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AIDES PUBLIQUE S EUROPEENNES AUX 

ENTREPRISES  

126  aides européennes  
Organisme(s) de 

financements  

  
1)  Assurance - crédit du Fonds européen d'investissements 

(FEI)  

 

a)   Objectifs  

L'Assurance -crédit du Fonds européen d'investissements (FEI)  est 

proposé e aux institutions financières et aux banques pour les aider 

à gérer leurs prêts de façon proactive  tout en gardant leur 

portefeuille de prêts.  

 

b)  Conditions d'attribution  

-  Les portefe uilles peuvent se composer de prêts ou de baux déjà 

existants ou nouvellement accordés. Une période de recouvrement 

peut être envisagée ;  

-  Les portefeuilles doivent être diversifiés en termes d'emprunteurs, 

secteurs industriels, montants de prêts, distrib ution géographique, 

etc.  

 

c)  Bénéficiaires  

-  Institutions financières,  

-  Banques.  

 

Les débiteurs du portefeuille éligible doivent :  

-  répondre à la définition européenne de la PME,  

-  être établis dans l'Union européenne,  

-  dont le total net d'immobilisations  ne d®passe pas 75 Mú, 

-  de 500 salariés maximum,  

-  indépendantes (moins d'un tiers de ses capitaux propres doit être 

détenu par des compagnies ne répondant pas à la définition de la 

PME).  

 

d)  Montant  

Le FEI peut couvrir la garantie d'un portefeuille de prêts ou de baux 

dans la limite de :  

-  50 % du montant du portefeuille,  

-  200 000 000 ú. 

 

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et eng ager 

un e procédure de demande :  

BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Assurance -crédit du 

Fonds européen d'investissements (FEI)  peut être mobilisé.  

 

BEI  
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g)  Informations complémentaires  

-  Télécharger le diaporama de présentation de l'assurance -crédit du 

FEI sur le site du Fonds européen d'investissement (FEI).  

 

h)  Source de l'information  

Fonds européen d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

 
 

2)  Mécanisme de financement avec partage des risques (MFPR)  

 

a)  Objectifs  

La Commission européenne et la Banque européenne 

d'investissement (BEI)  se sont associées pour créer le Mécanisme 

de financement avec partage des risques (MFPR).  

 

Le MFPR repose sur une idée novatrice qui consiste, à travers les 

financements de la  BEI,  à donner un effet de levier aux ressources 

budgétaires communautaires disp onibles au titre du septième 

programme -cadre de recherche de l'UE (7e PC) . 

Il est ainsi destiné à améliorer l'accès au financement par l'emprunt 

pour les entreprises du secteur privé ou les institutions publiques 

qui développent des activités dans le domai ne :  

-  de la recherche, du développement tech nologique, de la 

démonstration  

-  des investissements d'innovation.  

 

Reposant sur le principe du partage des risques de crédit entre la 

Communauté européenne et la  BEI,  le MFPR renforce la capacité de 

la Banque d'accorder des prêts ou des garanties en faveur de 

projets dont le profil de risque est faible ou inférieur à celui d'une 

valeur d'investissement (impliquant des risques financiers 

supérieurs à ceux habituellement  acceptés par les investisseurs).  

Ce mécanisme offre également un large éventail de possibilités en 

matière de solutions de financement nouvelles et innovantes 

élaborées par la  BEI,  qui s'adressent au secteur privé et au secteur 

de la recherche dans son en semble.  

 

La Communauté européenne mettra à disposition du MFPR une 

dotation de 1 Md ú au maximum au titre du septi¯me programme-

cadre de recherche (2007 -2013). Parallèlement, la  BEI y apportera 

une enveloppe de 1 milliard d'EUR au maximum sur ses ressource s 

propres. Combinées, ces ressources serviront à soutenir des 

opérations de financement dont le profil de risque est supérieur à la 

moyenne du portefeuille de prêts de la  BEI.  Compte tenu du fait que 

chaque euro provenant du  7e PC et des ressources de la  BEI se 

traduira, en moyenne, par 5 ú mis ¨ disposition sous la forme de 

prêts ou de garanties au titre du MFPR, ce mécanisme portera à 10 

Mds ú au maximum la capacit® globale de la BEI de financer, dans 

les domaines de la recherche, du développement et de l 'innovation 

(RDI), des projets plus risqués, mais présentant une solvabilité 

satisfaisante.  

 

La mise en place de ce dispositif européen est partie du principe que 

les investissements dans la recherche, le développement et 

l'innovation (DRI) ont été identif iés comme étant un facteur clé 

permettant d'améliorer la compétitivité et de garantir, sur le long 

terme, la croissance économique et l'emploi en Europe. Dans le 

BEI  

http://www.fei.org/
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cadre de la stratégie de Lisbonne qui a été adoptée en 2000, 

l'Europe s'est fixé pour objectif  de devenir l'économie de la 

connaissance la plus compétitive et la plus dynamique au monde.  

 

Trouver des sources de financement privées pour les projets de RDI 

peut s'avérer une tâche difficile en raison de la nature même de ces 

projets :  

-  produits et te chnologies complexes ;  

-  marchés entièrement nouveaux ;  

-  actifs incorporels ;  

-  information difficile à évaluer par le secteur financier.  

 

b)  Opérations éligibles  

Activités de RDI (recherche, développement technologique, 

démonstration et innovation), dont :  

-  recherche de base et recherche fondamentale ;  

-  recherche appliquée et recherche industrielle ;  

-  développement expérimental et développement avant 

commercialisation ;  

-  phase de définition et études de faisabilité ;  

-  activités -pilotes ou de démonstrat ion.  

 

Le MFPR soutient également les initiatives européennes de 

recherche, notamment :  

-  infrastructures de recherche,  

-  plates - formes technologiques européennes,  

-  initiatives technologiques conjointes,  

-  projets réalisés dans le cadre du programme EUREKA . 

 

c)  Investissements éligibles  

Investissements matériels classiques et équipements aux 

investissements immatériels :  

-  coût d'exploitation de la recherche -développement,  

-  salaires des chercheurs,  

-  personnel de gestion et d'appui,  

-  services collectifs,  

-  fournitures de bureau,  

-  frais d'acquisition et de protection de droits de propriété 

intellectuelle,  

-  dans certaines conditions, le crédit -bail et l'amortissement.  

 

d)  Conditions d'attribution  

-  Les projets à financer par la  BEI doivent être réalisables sur  les 

plans technique, économique, financier et environnemental et 

répondre aux critères d'évaluation des projets appliqués par la 

Banque ;  

-  Si les contreparties dans le cadre des opérations financées au titre 

du MFPR doivent être solvables (elles doivent respecter les règles de 

saine pratique bancaire), les prêts ou les garanties accordés au titre 

de ce mécanisme peuvent comporter des risques plus élevés que 

ceux habituellement acceptés par la  BEI et par de nombreuses 

autres institutions financières.  

 

e)  Bénéficiaires  

-  Entreprises privées de taille moyenne ;  

-  PME selon la définition européenne en vigueur  ;  
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-  Sociétés à finalité spécifique ;  

-  Coentreprises ;  

-  Instituts de recherche ;  

-  Universités ;  

-  Parcs scientifiques et technologiques ;  

-  Initiative s technologiques conjointes ;  

-  Partenaires dans le cadre des plates - formes technologiques 

européennes et du programme EUREKA.  

 

f)  Montant  

À travers le MFPR, la  BEI est en mesure de proposer de nouveaux 

outils financiers à effet de levier pour la recherche et le 

développement, générateurs de valeur ajoutée.  

 

-  Financements à long terme assortis d'éventuels éléments de 

subordination (financements d'un rang inférieur à ceux de bailleurs 

de fonds de premier rang) : l'objectif de la  BEI est de consolider le 

prof il financier des promoteurs, accroissant ainsi leur capacité 

d'attirer des ressources supplémentaires en faveur de leurs 

investissements ;  

 

-  Partage des risques avec le secteur bancaire : l'objectif de la  BEI 

est d'alléger les contraintes de prêt actuelle s liées à la gestion des 

risques, ce qui renforcera la capacité du secteur financier dans son 

ensemble de soutenir des activités de RDI, plus particulièrement 

dans le secteur des petites et moyennes entreprises ;  

 

-  La BEI développera également, dans le ca dre du MFPR, de 

nouveaux produits financiers pour pallier les faiblesses du marché 

en ce qui concerne la couverture des besoins des secteurs et 

promoteurs ciblés.  

 

g)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au disposit if. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et eng ager 

une procédure de demande :  

BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

 

h)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Mécanisme de 

fi nancement avec partage des risques (MFPR)  peut être mobilisé.  

 

i)  Informations complémentaires  

-  Consulter la page consacrée au dispositif MFPR  sur le site de la 

Banque européenne d'investissements.  

-  L'introduction d'une demande de financement auprès de la Banque 

européenne d'investissement n'est soumise à aucune contrainte 

formelle. Pour les projets dont le coût total est égal ou supérieur à 

15 millions d'EUR, la Banque européenne d'investissements peut 

être contactée directement.  

-  Pour le financement de p rojets de RDI de petite et moyenne 

dimension et de PME, la BEI collabore avec un grand nombre 

d'intermédiaires financiers qui bénéficient de lignes de crédit qu'elle 

leur accorde et à travers lesquels sont mis à disposition des 

financements de taille limit ée. Télécharger la liste des partenaires 
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financiers de la BEI en France  sur le site de la Banque européenne 

d'investissements.  

 

j)  Source de l'information  

Fonds européen d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

 
 

3)  Prêts globaux de la Banque européenne d'investissements 

(BEI)  

 

a)  Objectifs  

Financer à moyen ou long terme les investissements de petite ou 

moyenne dimension en faveur des PME et des collectivités locales.  

 

Les prêts globaux sont des lignes de crédit mises à la disposition de 

banques, de sociétés de crédit -bail ou d'autres institutions 

financières qui se chargent d'en rétrocéder le produit en faveur de 

projets d'investissement de petite ou moyenne dimension répondant 

aux critères de la  BEI.  

 

b)  Opérations éligibles  

Nouveaux projets d'investissement d'une valeur de 25 Mú 

maximum, réalisés par des PME ou, dans le cas d'ouvrages 

d'infrastructure de petite dimension, par des collectivités locales.  

 

c)  Investissements éligibles  

Investissements réalisés :  

-  en particulier par des entreprises industrielles ou de services de 

petite ou moyenne dimension ;  

-  dans les technologies de pointe,  

-  dans des projets de R -D,  

-  dans des projets relatifs à l'utilisation rationnelle de l'énergie  

-  dans des projets relat ifs à la protection de l'environnement,  

-  dans des projets relatifs à l'approvisionnement en eau et à 

l'assainissement ou à d'autres infrastructures, plus particulièrement 

dans les zones de développement régional.  

 

d)  Bénéficiaires  

-  PME selon la définition européenne en vigueur , 

-  Collectivités locales.  

 

e)  Montant  

Prêt représentant 50 % maximum du montant des investissements 

®ligibles, dans la limite de 12 500 000 ú. 

 

Les modalités précises du prêt sont déterminées par la banque 

partenaire de la  BEI associée au projet. Les durées sont 

généralement comprises entre 5 et 12 ans. Les décisions de prêt au 

titre de ces lignes de crédit sont du ressort des intermédiaires 

financiers.  

 

f)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande :  

BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

BEI  

http://www.fei.org/
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France  

 

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Prêts globaux de la 

Banque européenne d'investissements (BEI)  peut être mobilisé . 

 

h)  Informations complémentaires  

-  La demande de prêt est à effectuer directement auprès de l'une 

des banques ou institutions financières intermédiaires, qui peuvent 

opérer à l'échelle nationale, régionale ou locale. Télécharger la liste 

des partenaires financiers de la BEI en France pour  l'attribution de 

prêts globaux de la BEI  sur le site de la Banque européenne 

d'investissements.  

 

i)  Source de l'information  

Fonds européen d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

 
 

4)  Prêts individuels de la Banque européenne 

d'investissements (BEI)  

 

a)  Objectifs  

Appuyer les grands projets de développement en Europe.  

 

b)  Opérations éligibles  

Projets d'investissements d®passant 25 Mú. 

 

c)  Bénéficiaires  

Promoteurs des secteurs public ou privé, y compris des banques.  

 

d)  Montant  

Le montant du prêt est à convenir directement avec la  BEI et 

représentant 50 % maximum du coût de l'investissement.  

 

Sa durée est de :  

-  12 ans maximum pour le secteur industriel ;  

-  20 ans ou plus à titre exceptionnel pour les projets relatifs aux 

infrastructures.  

 

Le prêt est accordé à taux fixe, variable ou révisable. En règle 

générale, le remboursement s'effectue sous la forme de versements 

semestriels ou annuels. Des périodes de différé peuvent être 

accordées pour le remboursement du princip al pendant la période 

de construction du projet. De même, il est possible d'obtenir que les 

prêts soient intégralement remboursés à l'échéance finale.  

 

Enfin, de manière générale, aucune commission de traitement, 

d'engagement ou autre n'est perçue par la  BEI.  

 

Selon les préférences de l'emprunteur, le prêt peut être en euro, 

dans une autre monnaie de pays de l'Union non membre de la zone 

euro ou encore dans une monnaie de pays tiers comme le Dollar des 

Etats -Unis, le Yen, le Franc suisse, une monnaie d'un p ays d'Europe 

centrale ou orientale ou le rand sud -africain. Le décaissement peut 

se faire en une ou plusieurs monnaies.  

 

 

BEI  

javascript:PopupCarto('ODI1','Pr%EAts+globaux+de+la+Banque+europ%E9enne+d%5C%27investissements+%28BEI%29');
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e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer  votre éligibilité et engager 

une procédure de demande :  

BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Prêts individuels de 

la Banque européenne d'investissements (BEI)  peut être mobilisé . 

 

g)  Infor mations complémentaires  

-  Consulter la fiche consacré aux prêts individuels de la BEI  sur le 

site de la Banque européenne d'investissements.  

-  Les demandes de prêts individuels peuvent être adressées 

directement à la BEI, sans formalités particulières, soi t à son siège à 

Luxembourg, soit à l'un de ses bureaux extérieurs (voir contact pour 

la France).  

 

h)  Source de l'information  

Fonds européen d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

 

 

 

 

 

 
 

5)  CIP 1 -  Innovation et esprit d'entreprise : Dispositif de 

renforcement des capacités (DRC) -  Action Capital - amorçage  

a)  Objectifs  

-  Améliorer les compétences techniques en matière d'investissement 

et de technologie des fonds et des autres intermédiaires financiers 

qui investissent dans des PME innovantes ou des PME ayant un 

potentiel de croissance ;  

-  Accorder des subventions aux fonds d'amorçage et de démarrage 

ou à des organismes similaires, afin de stimuler l'offre de capital -

risque au bénéfice de PME innovantes et d'autres PME ayant un 

potentiel de croissance, y compris celles relevant de l'économie 

traditionnelle.  

 

Le Dispositif de renforcement des capacités (DRC) est géré par des 

institutions financières internationales : Banque européenne pour la 

reconstructio n et le développement (BERD), Banque européenne 

d'investissement (BEI) , le  FEI,  et la Banque de développement du 

Conseil de l'Europe (CEB).  

 

 

b)  Conditions d'attribution  

Les subventions pourront également être octroyées pour le 

recrutement à long terme de personnels supplémentaires 

spécifiquement qualifiés en matière d'investissement ou de 

technologie.  

 

c)  Bénéficiaires  

Fonds d'amorçage et de démarrage, ou organismes similaires qui 

réalisent des opérations de capital - risque :  

BEI, UE -CIP 
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-  dans les PME innovantes ayant u n potentiel de croissance,  

-  dans les PME relevant de l'économie traditionnelle.  

 

d)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une  procédure de demande :  

-  BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud-ouest  

 

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Innovation 

et esprit d'entreprise : Dispositif de renforcement des capacités 

(DRC) -  Action Capital -amorçage  peut être mobilisé.  

 

 

f)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique pour l'innovation et 

l'esprit d'entreprise sur la période 2007 -2013. Référence 

réglementaire : Article 20 de la Décision du Parlement européen e t 

du Conseil du 24 octobre 2006 établissant un programme -cadre 

pour l'innovation et la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaîtr e ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financem ent 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission eur opéenne sous 

forme d'appels à projets.  

 

g)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information Programme -cadre pour 

l'Innovation et la Compétitivité (CIP)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 

h)  Source de l'information  

Fonds européen d'investissement (FEI) ( ht tp://www.fei.org )  
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6)  CIP 1 -  Innovation et esprit d'entreprise : Dispositif de 

renforcement des capacités (DRC) -  Action Partenariat  

 

a)  Objectifs  

-  Améliorer les compétences techniques en matière d'investissement 

et de technologie des fonds et des autres intermédiaires financiers 

qui investissent dans des PME innovantes ou des PME ayant un 

potentiel de croissance ;  

-  Accorder des subventions aux intermédiaires financiers du capital -

risque dans les PME afin de couvrir le coût de l'assistance tech nique 

nécessaire à l'amélioration de leurs procédures d'évaluation des 

demandes de crédit des PME, dans le but de stimuler l'offre de 

financement aux PME dans les pays où l'intermédiation bancaire est 

faible.  

 

b)  Bénéficiaires  

Fonds d'amorçage et de démarrage, ou organismes similaires qui 

réalisent des opérations de capital - risque :  

-  dans les PME innovantes ayant un potentiel de croissance,  

-  dans les PME relevant de l'économie traditionnelle.  

 

c)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants ser ont vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Gran d Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedo c-Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

d)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Innovation 

et esprit d'entreprise : Dispositif de renforcement des capacités 

(DRC) -  Action Partenariat  peut être mobilisé.  

 

e)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique pour l'innovation et 

l'esprit d'entreprise sur la période 2007 -2013. Référence 

réglementaire : Article 20 de la Décision du Parlement européen et 

du Conseil du 24 octobre 2006 établissant un programme -cadre 

pour l'inn ovation et la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entre prises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

BEI, UE -CIP 
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PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

 

f)  En savoir plus  

Consulter le doss ier d'information Programme -cadre pour 

l'Innovation et la Compétitivité (CIP)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique  de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 

 

g)  Source de l'information  

Fonds européen d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

 
 

7)  CIP 1 -  Innovation et esprit d'entreprise : Mécanisme de 

garantie des PME (GPME) -  Guichet A : Financement par 

l'emprunt (prêt ou crédit - bail)  

a)  Objectifs  

-  Fournir des contre -garanties ou, le cas échéant, des cogaranties 

aux régimes de garantie des PME opérant dans les pays participants 

;  

 

-  Fournir des garanties  directes à d'autres intermédiaires financiers 

appropriés ;  

 

-  Plus spécifiquement, réduire les difficultés particulières auxquelles 

les PME sont confrontées pour obtenir des crédits :  

* soit parce que les investissements dans certaines activités liées à 

la connaissance telles que le développement technologique, 

l'innovation et le transfert de technologies, sont perçus comme 

présentant un risque plus élevé,  

* soit parce que ces entreprises ne disposent pas de garanties 

suffisantes.  

 

b)  Bénéficiaires  

-  Institutions financières,  

-  Banques.  

 

Le FEI ne propose pas de garanties dans le cadres de prêts 

individuels, mais opère toujours à travers une base de portefeuilles 

d'investissements dont les débiteurs doivent être :  

-  des PME selon la définition européen ne en vigueur ,  

-  établies dans l'Union européenne,  

-  dont le total net d'immobilisations ne d®passe pas 75 Mú, 

-  de 500 salariés maximum,  

-  indépendantes (moins d'un tiers de ses capitaux propres doit être 

détenu par des compagnies ne répondant pas à la dé finition 

européenne de la PME).  

 

c)  Montant  

Financement ou cofinancement de garanties et co -garanties ou de 

crédit -bail, au travers d'une intervention indirecte auprès des 

BEI, UE -CIP 
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institutions financières.  

 

d)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront  vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand E st  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Innovation 

et esprit d'entreprise : Mécanisme de garantie des PME (GPME) -  

Guichet A : Financement par l'emprunt (prêt ou crédit -bail)  peut 

être mobilisé . 

 

f)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers d u 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique pour l'innovation et 

l'esprit d'entreprise sur la période 2007 -2013. Référence 

réglementaire : Article 19 de la Décision du Parlement euro péen et 

du Conseil du 24 octobre 2006 établissant un programme -cadre 

pour l'innovation et la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et co nnaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de fi nancement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commissi on européenne sous 

forme d'appels à projets.  

 

i)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information Programme -cadre pour 

l'Innovation et la Compétitivité (CIP)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier  d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 

j)  Source de l'information  

Fonds européen d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

 

 
 

8)  CIP 1 -  Innovation et esprit d'entreprise : Mécanisme de BEI, UE -CIP 
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garantie des PME (GPME) -  Guichet B : Microcrédit  

 

a)  Objectifs  

-  Fournir des contre -garanties ou, le cas échéant, des cogaranties 

aux régimes de garantie des PME opérant dans les pays participants 

;  

-  Fournir des garanties directes à d'autres intermédiaires financiers 

appropriés ;  

-  Plus spécifiquement, encourager les institutions financières à jouer 

un rôle plus important dans l'offre de prêts pour des montants 

limités, qui entraînent normalement des coûts de gestion unitaires 

proportionnellement plus élevés pour les emprunteurs ne disposant 

pas de garanties suffisantes.  

 

b)  Bénéficiaires  

-  Institutions financières,  

-  Banques.  

 

Le FEI ne propose pas de garanties dans le cadres de prêts 

individuels, mais opère toujours à travers une base de portefeuilles 

d'investissements dont les débiteurs doivent être :  

-  des PME selon la dé finition européenne en vigueur ,  

-  établies dans l'Union européenne,  

-  dont le total net d'immobilisations ne d®passe pas 75 Mú, 

-  de 500 salariés maximum,  

-  indépendantes (moins d'un tiers de ses capitaux propres doit être 

détenu par des compagnies ne répo ndant pas à la définition de la 

PME).  

 

c)  Montant  

Financement ou cofinancement de garanties et co -garanties ou de 

crédit -bail, à travers d'une intervention indirecte auprès des 

institutions financières.  

 

En plus des garanties ou contre -garanties, les intermé diaires 

financiers peuvent bénéficier de subventions en vue de réduire les 

frais administratifs élevés liés au microcrédit.  

 

d)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour  confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau E ntreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Innovation 
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et esprit d'entreprise : Mécanisme de garantie des PME (GPME) -  

Guichet B : Microcrédit  peut être mobilisé.  

 

f)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique pour l'innovation et 

l'esprit d'entreprise sur  la période 2007 -2013. Référence 

réglementaire : Article 19 de la Décision du Parlement européen et 

du Conseil du 24 octobre 2006 établissant un programme -cadre 

pour l'innovation et la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux fi nancements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participati on aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

 

g)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information Programme -cadre pour 

l'Innovation et la Compétitivité (CIP)  dans la  Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 

h)  Source de l'information  

Fonds européen  d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

 

 
 

9)  CIP 1 -  Innovation et esprit d'entreprise : Mécanisme de 

garantie des PME (GPME) -  Guichet C : Garanties pour des 

investissements en fonds propres ou  quasi - fonds propres 

dans des PME  

a)  Objectifs  

-  Fournir des contre -garanties ou, le cas échéant, des cogaranties 

aux régimes de garantie des PME opérant dans les pays participants 

;  

-  Fournir des garanties directes à d'autres intermédiaires financiers 

approp riés ;  

-  Plus spécifiquement, couvrir les investissements qui fournissent du 

capital d'amorçage et/ou de démarrage, ainsi qu'un financement 

mezzanine, dans le but de réduire les difficultés particulières 

auxquelles les PME sont confrontées en raison de leu r faible 

structure financière ainsi que celles liées aux transmissions 

d'entreprise.  

 

b)  Conditions d'attribution  

-  Les investissements en fonds propres ou quasi - fonds propres 

doivent avoir une durée limitée et avoir pour seul objectif de 

BEI, UE -CIP 
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financer les fonds propres, quasi - fonds propres ou financements 

mezzanine de PME qui n'ont pas accès aux financements bancaires 

conventionnels ;  

-  Les investissements en fonds propres ou quasi - fonds propres 

doivent correspondre à des facilités de dette ou en capitaux propres  

;  

-  Les investissements en fonds propres ou quasi - fonds propres 

pourront financer des facilités de dette ;  

-  La rémunération des investissements en fonds propres ou quasi -

fonds propres devra être déterminée sur une base commerciale en 

fonction du risque a ssumé par le  FEI.  Dans tous les cas, le  FEI ne 

garantira pas en totalité les investissements en fonds propres ou 

quasi - fonds propres ;  

-  Les fonds propres apportés pourront provenir de ressources 

privées et/ou publiques (ex. : financement national ou europ éen).  

 

c)  Bénéficiaires  

-  Institutions financières publiques ou privées,  

-  Banques.  

 

Le FEI ne propose pas de garanties dans le cadres de prêts 

individuels, mais opère toujours à travers une base de portefeuilles 

d'investissements dont les débiteurs doivent être :  

-  des PME selon la définition européenne en vigueur ,  

-  établies dans l'Union européenne,  

-  dont le total net d'immobilisations ne d®passe pas 75 Mú, 

-  de 500 salariés maximum,  

-  indépendantes (moins d'un tiers de ses capitaux propres doit être 

déten u par des compagnies ne répondant pas à la définition de la 

PME).  

 

d)  Montant  

Garantie repr®sentant 10 000 000 ú minimum d'investissements en 

fonds propres ou quasi - fonds propres.  

 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Ent reprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Innovation 

et esprit d'entreprise : Mécanisme de garantie des PME (GPME) -  

Guichet C : Garanties pour des investissements en fonds propres ou 

quasi - fonds propres dans des PME  peut être mobilisé.  
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g)  Informations complémentaires  

-  Télécharger le diaporama de présentation de l'Aide aux 

transactions de produits d'investissement structurés du FEI  sur le 

site du Fonds européen d'investissement (FEI).  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Program me spécifique pour l'innovation et 

l'esprit d'entreprise sur la période 2007 -2013. Référence 

réglementaire : Article 19 de la Décision du Parlement européen et 

du Conseil du 24 octobre 2006 établissant un programme -cadre 

pour l'innovation et la compétitivi té (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particuli èrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités exis tantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

 

h)  Source de l'information  

Fonds européen d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

 

 
 

10)  CIP 1 -  Innovation et esprit d'entreprise : Mécanisme de 

garantie des PME (GPME) -  Guichet D : Titrisation de 

portefeuilles de crédits consentis à des PME  

 

a)  Objectifs  

-  Fournir des contre -garanties ou, le cas échéant, des cogaranties 

aux régimes de garantie des PME opérant dans les pays participants 

;  

-  Fournir des garanties directes à d'autres intermédiaires financiers 

appropriés ;  

-  Plus spécifiquement, mobiliser des m oyens supplémentaires de 

financement par l'emprunt pour les PME dans le cadre d'accords 

appropriés de partage de risque avec les institutions financières 

visées.  

 

b)  Conditions d'attribution  

-  Les institutions émettrices doivent s'engager à consacrer une part 

significative des liquidités résultant des capitaux mobilisés à l'octroi 

de nouveaux prêts aux PME dans un délai raisonnable ;  

-  Les fonds propres ne seront pas garantis (à moins qu'une 

protection adéquate n'ait été négociée par des arrangements sous 

forme de participations minoritaires) ;  

-  Le portefeuille de crédits ou ses valeurs devront être cotées avant 

l'intervention de la garantie du  FEI (exceptionnellement, les 

tranches cotées "BB" pourront être considérées) ;  

-  Au moins 50 % du portefeuille de  crédits devra être composé de 

PME définies selon les critères de la  BEI (voir ci -après).  

 

BEI, UE -CIP 
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c)  Bénéficiaires  

-  Institutions financières,  

-  Banques.  

 

Le FEI ne propose pas de garanties dans le cadres de prêts 

individuels, mais opère toujours à travers une bas e de portefeuilles 

d'investissements dont les débiteurs doivent être :  

-  des PME selon la définition européenne en vigueur ,  

-  établies dans l'Union européenne,  

-  dont le total net d'immobilisations ne d®passe pas 75 Mú, 

-  de 500 salariés maximum,  

-  indépen dantes (moins d'un tiers de ses capitaux propres doit être 

détenu par des compagnies ne répondant pas à la définition de la 

PME).  

 

d)  Montant  

Garantie couvrant en g®n®ral des tranches de 50 Mú maximum, 

dans la limite de 10 ans de vie en moyenne.  

 

Le montant de ce financement par l'emprunt est calculé en fonction 

du montant du risque du portefeuille garanti et est négocié, 

parallèlement au délai, de manière individuelle avec chaque 

institution émettrice.  

 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium G rand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Langu edoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Innovation 

et esprit d'entreprise : Mécanisme  de garantie des PME (GPME) -  

Guichet D : Titrisation de portefeuilles de crédits consentis à des 

PME peut être mobilisé.  

 

g)  Informations complémentaires  

-  Télécharger le diaporama de présentation de l'aide au 

perfectionnement du crédit (titrisation) du FEI  sur le site du Fonds 

européen d'investissement (FEI).  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique pour l'innovation et  

l'esprit d'entreprise sur la période 2007 -2013. Référence 

réglementaire : Article 19 de la Décision du Parlement européen et 

du Conseil du 24 octobre 2006 établissant un programme -cadre 

pour l'innovation et la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  
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-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les  forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

 

h)  Source de l'information  

Fonds européen d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

 

 
 

11)  CIP 1 -  Innovation et esprit d'entreprise : Mécanisme en 

faveur des PME innovantes et à forte croissance (MIC) -  

Guichet 1 : PME en phase de pré - amorçage ou d'amorçage  

 

a)  Objectifs  

-  Contribuer à la création et au financement de PME et réduire le 

déficit de fonds propres et de capitaux à risque qui empêche les PME 

d'exploiter leur potentiel de croissance, afin d'améliorer le marché 

européen du capital - risque ;  

-  Soutenir les PME innovantes ayant un potentiel de croissance 

®lev®, et notamment celles qui mettent en îuvre des projets de 

recherche, de développement ou d'innovation.  

 

Géré par le  FEI (Fonds européen d'investissement) pour le compte 

de la Commission, le guichet 1  "pré -amorçage ou amorçage" du 

Mécanisme en faveur des PME innovantes à forte croissance (MIC) 

couvre les investissements initiaux des PME (amorçage et 

démarrage) à travers différents fonds spécialisés de capital - risque 

qui, à leur tour, fournissent des ca pitaux aux PME.  

 

b)  Bénéficiaires  

Fonds spécialisés de capital - risque tels que :  

-  Fonds de financement au stade précoce,  

-  Fonds de capital - risque opérant au niveau régional (FCPR), 

-  Fonds axés sur des secteurs, des technologies ou des actions de 

recherche  et de développement technologique spécifiques,  

-  Fonds liés aux pépinières d'entreprises,  

-  Le cas échéant, fonds et montages d'investissement promus par 

des investisseurs informels.  

 

c)  Montant  

Intervention en capital du  FEI dans les fonds spécialisés de capital -

risque qui soutiennent les PME innovantes.  

 

d)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engag er une procédure de demande :  

-  BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

BEI, UE-CIP 

http://www.fei.org/
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France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consorti um Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Innovation 

et esprit d'entreprise : Mécanisme en faveur des PME innovantes et 

à forte croissance (MIC) -  Guichet 1 : PME en phase de pré -

amorçage ou d'amorçage  peut être mobilisé.  

 

f)  Informations c omplémentaires  

-  T®l®charger l'avis de mise en îuvre du m®canisme en faveur des 

PME innovantes et à forte croissance au titre du programme -cadre 

pour l'innovation et la compétitivité (2007 -2013)  (2007/C 302/09), 

JOUE C 302/8 du 14 décembre 2007, sur le sit e Eur -Lex.  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique pour l'innovation et 

l'esprit d'entreprise sur la période 2007 -2013. Référence 

réglementaire : Article 18 de la Décision du Parlement européen et 

du Conseil du 24 octobre 2006 établissant un programme -cadre 

pour l'innovation et la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Un ion européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

g)  Source de l'information  

Fonds européen d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

 
 

12)  CIP 1 -  Innovation et esprit d'entreprise : Mécanisme en 

faveur des PME innovantes et à forte croissance (MIC) -  

Guichet 2 : PME en phase d'expansion  

 

a)  Objectifs  

-  Contribuer à la création et au financement de PME et réduire le 

déficit de fonds propres et de capitaux à risque qui empêche les PME 

d'exploiter leur potentiel de croissance, afin d'améliorer le marché 

européen du capital - risque ;  

-  Soutenir les PME innovantes ayant un potentiel de croissance 

élevé, et notamment celles qui mettent en îuvre  des projets de 

recherche, de développement ou d'innovation.  

 

BEI, UE -CIP 
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Géré par le  FEI (Fonds européen d'investissement) pour le compte 

de la Commission, le guichet 2 "expansion" du Mécanisme en faveur 

des PME innovantes à forte croissance (MIC) couvre les 

investissements durant la phase d'expansion des PME. Il investit 

dans des fonds spécialisés de capital - risque qui, à leur tour, 

fournissent des quasi - fonds propres ou des fonds propres à des PME 

innovantes ayant un potentiel de croissance élevé dans leur p hase 

d'expansion.  

 

b)  Bénéficiaires  

Fonds spécialisés de capital - risque tels que :  

-  Fonds de financement au stade précoce,  

-  Fonds de capital - risque opérant au niveau régional (FCPR), 

-  Fonds axés sur des secteurs, des technologies ou des actions de 

recherche et de développement technologique spécifiques,  

-  Fonds liés aux pépinières d'entreprises,  

-  Le cas échéant, fonds et montages d'investissement promus par 

des investisseurs informels.  

 

c)  Montant  

Intervention en capital du  FEI dans les fonds spécial isés de capital -

risque qui soutiennent les PME innovantes.  

 

d)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Innovation 

et esprit d'entreprise : Mécanisme en faveur des PME innovantes et 

à forte croissance (MIC) -  Guichet 2 : PME en phase d'expansion  

peut être mobilisé.  

 

f)  Informations complémentaires  

-  T®l®charger l'avis de mise en îuvre du m®canisme en faveur des 

PME innovantes et à forte croissance au titre du programme -cadre 

pour l'innovation et la compétitivité (2007 -2013)  (2007/C 302/09), 

JOUE C 302/8 du 14 décembre 2007, sur le si te Eur -Lex.  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique pour l'innovation et 

l'esprit d'entreprise sur la période 2007 -2013. Référence 

réglementaire : Article 18 de la Décision du Parlement européen et 

du Conseil du 24 octobre 2006 établissant un programme -cadre 

pour l'innovation et la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  
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-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise  Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'U nion européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes  d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

 

g)  Source de l'information  

Fonds européen d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

 

 
 

13)  Initiative communautaire JASPERS -  Assistance 

commune aux projets de soutien des régions de l'UE  

 

a)  Objectifs  

L'initiative communautaire JASPERS (Joint Assistance to Support 

Projects in European Regions) est destinée à assister les autorités 

régionales et nationales dans le lancement de projets 

d'infrastructures avec le soutien des Fonds structurels et du Fonds 

de cohésion. L'initiative devrait essentiellement concerner les 

régions de l'objectif Convergence sur la période 2007 -2013 (en 

France,  les  DOM,  et les nouveaux entrants dans l'UE pour le reste 

de l'Europe).  

 

Cette assistance technique est apportée aux États membres pour 

aider à la préparation de grands projets financés par le Fonds de 

cohésion et le  FEDER, par l'intermédiaire d'un partenariat entre la 

Commission européenne, la Banque européenne d'investissement 

(BEI)  et la Banque européenne pour la reconstruction et le 

développement (BERD).  

 

JASPERS a ainsi pour objectifs :  

-  d'être complémentaire aux trava ux préparatoires des projets 

réalisés par des autorités nationales et locales ;  

-  d'apporter une expertise technique ascendante requise depuis les 

débuts de la programmation et de la préparation des projets jusqu'à 

la décision finale d'attribution des subv entions par l'UE.  

 

b)  Opérations éligibles  

L'assistance concernera la préparation de certains projets de grande 

ampleur dits "grands projets", c'est -à-dire d'un montant supérieur à 

:  

-  25 Mú dans le domaine de l'environnement, 

-  50 Mú dans le domaine des transports.  

 

Secteurs - clés concernés par JASPERS :  

-  Réseaux Trans -européens (Trans -European networks, TEN) ;  

-  Secteurs du transport hors TEN, incluant le transport maritime, 

ferroviaire et fluvial ;  

-  Systèmes de transport inter -modaux, y compris les projet s lié à 

BEI, Union 

européenne  

http://www.fei.org/


CLEVER Technologies Aides européennes aux entreprises.doc 29/09/2009 

Page 26 sur 477 
 

leur interopérabilité ;  

-  Gestion du trafic routier et aérien ;  

-  Nettoyage urbain et transports publics ;  

-  Environnement, incluant les projets d'efficacité énergétique et 

ceux intégrant des énergies renouvelables ;  

-  Partenariats public -privé (PP P).  

 

c)  Bénéficiaires  

Autorités nationales et locales françaises.  

 

d)  Montant  

L'assistance technique aux projets est apportée gratuitement.  

 

Elle pourra intervenir pour préparer différents projets ou des études 

horizontales couvrant plus d'un projet ou plus d' un pays.  

 

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et eng ager 

une procédure de demande :  

BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Initiative 

communautaire JASPERS -  Assistance commune aux projets de 

soutien des régions de l'UE  peut être mobilisé.  

 

g)  Informations complémentaires  

-  Pour en savoir plus sur l'initiative JASPERS, suivre son évolution et 

connaître les appels d'offre publics, consultez le site consacré à 

JASPERS sur le portail de l'Union européenne.  

 

h)  Source de l'information  

Banque européenne d'investissement (BEI) ( http://www.bei.org ) -  

Site de l'initiative communautaire JASPERS 

(http://www.jaspers.europa.eu )  

 
 

14)  Initiative communautaire JEREMIE -  Ressources 

européennes communes pour les micro -  à moyennes 

entreprises  

 

a)  Objectifs  

JEREMIE (Joint European Resources for Micro to Medium 

Enterprises) est une initiative conjointe de la Commission 

européenne et du Fonds européen d'investissement avec la Banq ue 

européenne d'investissement. Elle vise à améliorer l'accès au 

financement pour les micro à moyennes entreprises en aidant les 

autorités qui gèrent les Fonds structurels à élaborer des plans 

d'action pour obtenir des services d'ingénierie financière et d e 

microcrédit . 

 

Les contributions des programmes opérationnels européens aux 

actions réalisées dans le cadre de JEREMIE devraient entraîner un 

effet de levier significatif, les banques, le Groupe  BEI,  notamment 

BEI, Union 

européenne  

http://www.bei.org/
http://www.jaspers.europa.eu/
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lorsque le  FEI remplit la fonction de fonds d e placement, et dôautres 

IFI apportant des capitaux dôemprunt suppl®mentaires. Ces pr°ts et 

produits financiers seront utilisés pour cofinancer des actions 

complétant les programmes opérationnels concernés, pour soutenir 

les micros entreprises  et les PME d ans la (les) région(s).  

 

b)  Opérations éligibles  

-  Accès au microcrédit,  

-  Accès au capital - risque,  

-  Accès aux garanties,  

-  Accès aux autres formes de financement de l'innovation.  

 

Opérations prioritaires :  

 

-  Soutien des entreprises nouvellement créées,  

-  Transfert de technologie,  

-  Recours aux fonds axés sur la technologie e t l'innovation,  

-  Microcrédit.  

 

Fonctionnement de l'initiative JEREMIE :  

 

L'initiative JEREMIE est financée dans chaque État membre par un 

fonds de placement sélectionné par l'État m embre qui organise et 

redistribue les financements nationaux et européens (FEDER) . 

 

Le fonds de placement lancera un appel ouvert à manifestations 

dôint®r°t. Cette proc®dure sôadressera ¨ tous les interm®diaires 

financiers (y compris les fonds de capital - r isque, de prêts ou de 

garanties et les fournisseurs de microcrédits ), et leur donnera la 

possibilit® de participer ¨ lôinitiative. La proc®dure devra pr®senter 

une certaine flexibilité et rester ouverte au moins pendant la 

première moitié de la période de programmation 2007 -2013.  

Le fonds de placement évaluera, sélectionnera et accréditera 

formellement les intermédiaires financiers. Cette accréditation sera 

soumise à un examen périodique.  

 

En dégageant les ressources des comptes nationaux et régionaux 

dédié s, le fonds de placement sélectionné proposera des 

participations, des prêts et des garanties aux intermédiaires 

financiers accrédités (c'est -à-dire aux fonds et fournisseurs de 

microcrédits ).  

Les modalités des contributions aux intermédiaires financiers d e la 

part des fonds de placement soutenus par les programmes 

opérationnels, y compris les prestations fournies, la stratégie 

dôinvestissement et la planification, le suivi de la mise en îuvre, la 

politique de sortie des investissements et les règles de liq uidation, 

seront fixées dans un accord de financement conclu entre le fonds 

et le fonds de placement.  

 

Les États membres ou les autorités de gestion pourront décider de 

mettre parallèlement à la disposition des intermédiaires financiers 

accrédités ou des P ME soutenues, des cr®dits dôassistance technique 

relevant du  (des) programme(s) opérationnel(s) concerné(s). Cela 

devra se faire conformément aux détails opérationnels conclu  entre 

lôautorit® de gestion du programme op®rationnel et le fonds de 

placement.  
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Les intermédiaires financiers sélectionnés proposeront à leur tour 

des participations, des prêts ou des garanties aux micros 

entreprises  et aux PME, à des conditions concurrentielles, sur la 

base des principes conclus entre lôautorit® de gestion et le fonds de 

placement.  

 

c)  Conditions d ôattribution  

-  Les intermédiaires financiers veilleront à la réalisation des 

investissements par les PME soutenues et rendront compte au fonds 

de placement en vertu de lôaccord de financement conclu avec celui-

ci ;  

 

-  Les ressources récupérées par le fonds de placement, provenant 

des investissements quôil aura engag®s, ou au titre du 

remboursement de prêts, ou subsistant après que toutes les 

garanties auront été honorées, seront réutilisées par les Etats 

membres au pr ofit des micro entreprises  et des PME, si possible au 

titre du fonds de placement JEREMIE, selon les modalités spécifiées 

par lôaccord de financement. Cette propri®t® « auto renouvelable  » 

des ressources des programmes opérationnels affectées et utilisées 

pour un meilleur accès des micros entreprises  et des PME au 

financement constituera un des ®l®ments cl®s dôun soutien continu 

et durable au tissu social et économique des régions.  

 

d)  Bénéficiaires  

Bénéficiaires directs :  

Intermédiaires financiers (y compris  les fonds de capital - risque, de 

prêts ou de garanties et les fournisseurs de microcrédits).  

 

Bénéficiaires finaux :  

-  PME selon la définition européenne en vigueur,  

-  Micro -entreprises.  

 

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande :  

BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le di spositif Initiative 

communautaire JEREMIE -  Ressources européennes communes pour 

les micro -  à moyennes entreprises  peut être mobilisé.  

 

g)  Informations complémentaires  

-  Consulter la page consacrée à l'initiative JEREMIE  sur le site de la 

Commission européenne.  

-  JEREMIE sera géré en tant que partie intégrante des programmes 

du Fonds européen de développement régional et les projets seront 

sélectionnés aux niveaux national et régional appropriés.  

 

h)  Source de l'information  

Commission Européenne ( http://ec.europa.eu ) -  Banque 

européenne d'investissement (BEI) ( http://www.bei.org ) -  Fonds 

européen d'investissement (FEI) ( http://www.fei.org )  

http://ec.europa.eu/
http://www.bei.org/
http://www.fei.org/
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15)  Initiative communautaire JESSICA -  Soutien 

communautaire conjoint pour un investissement durable 

dans les zones urbaines  

 

a)  Objectifs  

JESSICA (Joint European Support for  Sustainable Investment in City 

Areas) vise à apporter aux autorités des solutions à des problèmes 

de financement de projets dôam®nagement, de r®novation et de 

d®veloppement urbains gr©ce ¨ lôutilisation de fonds de roulement et 

à une combinaison de subven tions et de prêts.  

 

Il s'agit d'une initiative conjointe de la Commission européenne, de 

la Banque europ®enne dôinvestissement et de la Banque europ®enne 

du d®veloppement du Conseil de lôEurope. 

 

Les signataires du protocole dôaccord JESSICA, qui ont d®j¨ de 

lôexp®rience en mati¯re de pr°ts ¨ lôam®nagement et au 

d®veloppement urbains, ainsi quôau logement social, sont convenus 

de collaborer étroitement avec la Commission à de nouveaux 

programmes du  FEDER ayant une composante de développement 

urbain.  

 

Le but  est de combiner les subventions au titre des programmes 

dôam®nagement et de d®veloppement urbains, ou de construction 

de logements sociaux, le cas ®ch®ant, avec des pr°ts et lôexpertise 

des banques en faveur de lôam®nagement et du d®veloppement 

urbains, y  compris de la construction de logements sociaux.  

 

JESSICA favorise le montage de partenariats public -privé, une 

gestion plus simple et plus souple des fonds et renforce lôeffet de 

levier de ressources limitées en attirant les contributions des 

institution s financières internationales et du secteur privé.  

 

b)  Opérations éligibles  

Deux types d'approche sont possibles :  

 

1. Mise en rapport direct avec des fonds de développement urbain :  

 

Les autorités de gestion qui décident de faire appel à l'initiative 

JESSICA lanceront un ou plusieurs appels à contribution adressés 

aux fonds de développement urbains, les projets déposés étant 

alors évalués selon la procédure habituelle.  

Les critères d'éligibilité dépendront, dans ce contexte :  

-  des investissements et p rojets cibles,  

-  de leurs modalités et de leurs conditions de financement,  

-  des contributions de l'organisme gestionnaire principal et des 

cofinanceurs des fonds de développement urbain,  

-  de l'utilisation justifiée de la contribution de  FEDER, 

-  du prov isionnement positif du fonds,  

etc.  

 

Suite à cette évaluation, un accord de financement sera signé entre 

l'autorité de gestion (ou autre) et les fonds de développement 

urbains choisis, qui précisera les modalités, les conditions et les 

BEI, Union 

européenne  
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investissements visés  pour l'allocation des crédits issus des 

programmes opérationnels.  

 

Les fonds de développement urbains choisiront et soutiendront des 

partenariats public -privé (PPP), ainsi que d'autres projets urbains, 

en leur accordant des prêts, des participations en ca pitaux propres 

ou des garanties, mais aucune subvention.  

Il sera possible pour un projet donné d'être soutenu à la fois par des 

fonds de développement urbains (qui n'accordent pas de 

subvention) et par des subventions publiques (y compris par des 

subventio ns issues de programmes opérationnels). D'autres 

banques ou investisseurs privés pourront également participer au 

financement.  

Les porteurs de projet pourront être des acteurs du secteur public, 

municipal ou privé, ou des structures communes entre ces diff érents 

types d'acteurs.  

 

Les fonds de développement urbain surveilleront la mise en place 

des projets par les bénéficiaires finaux. Ils remettront un rapport 

aux autorités de gestion sur ces activités (sélection des projets, 

mise en place par les bénéficia ires finaux).  

 

 

2. Organisation à partir d'un fonds holding :  

 

Les autorités de gestion pourront mettre en place une ingénierie 

financière en faveur du développement urbain durable à travers un 

fonds holding (par exemple la Banque européenne 

dôinvestissement). Les fonds holding doivent investir dans plus d'un 

fonds de développement urbain en leur fournissant des capitaux 

propres, des prêts ou des garanties. Dans ce cas - là, les autorités 

pourront accorder une aide à la  BEI à travers le fonds holding.  

 

Un ac cord de financement sera signé entre les Etats membres ou les 

autorités de gestion et le fond holding, spécifiant les limites, 

conditions, investissements ciblés, etc.  

Le fonds holding devra investir dans plus d'un fonds de 

développement urbains, en lui fo urnissant des capitaux propres, des 

prêts ou des garanties. Les fonds de développement urbains 

choisiront et soutiendront des partenariats public -privé (PPP), ainsi 

que d'autres projets urbains, en leur accordant des prêts, des 

participations en capitaux p ropres ou des garanties, mais aucune 

subvention.  

Il sera possible d'intégrer à l'accord une pré -condition qui spécifiera 

que seuls les projets inclus dans un Plan intégré pour le 

développement urbain durable seront éligibles.  

 

Les fonds de développement ur bains seront codirigés  par des 

professionnels des secteurs privé et bancaire qui devront apporter 

leur expertise financière, technique et de gestion de projets 

cofinancés par le  FEDER. 

 

c)  Bénéficiaires  

Bénéficiaires directs :  

Intermédiaires financiers (y co mpris les fonds de capital - risque, de 

prêts ou de garanties et les fournisseurs de microcrédits).  
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Bénéficiaires finaux :  

-  Collectivités locales,  

-  Entreprises publiques, mixtes, privées,  

-  Etc.  

 

d)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre  référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et eng ager 

une procédure de demande :  

BEI -  Banque européenne d'investissements -  Bureau extérieur 

France  

 

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Initiative 

communautaire JESSICA -  Soutien communautaire conjoint pour un 

investissement durable dans les zones urbaines  peut être mobilisé.  

 

f)  Informations complémentaires  

-  Consulter la page consacrée à l'initiative JESSICA  (en anglais) sur 

le site de la DG Regio.  

 
 

16)  Dispositif local d'accompagnement (DLA)  

 

a)  Objectifs  

Le Dispositif Local d'Accompagnement (DLA) est un dispositif 

territorial d'appui aux activités et services d'utilité sociale.  

Initié par l'État et la Caisse des Dépôts, il bénéficie également du 

soutien du Fonds Social Européen (FSE) , ainsi que de nombreuses 

collectivités locales.  

 

Le DLA a pour mission de promouvoir les initiatives 

socioéconomiques en :  

-  Établissant un diagnost ic partagé de la structure et de ses activités 

;  

-  Proposant un plan de consolidation pouvant reposer sur des 

accompagnements de type individuel et/ou collectif.  

 

Il permet notamment aux structures de :  

-  Consolider leurs activités et pérenniser leurs empl ois ;  

-  Identifier leurs difficultés avec l'appui d'un professionnel externe ;  

-  Les aider dans leur stratégie de consolidation et le développement 

de leurs activités.  

 

b)  Conditions d'attribution  

ÉTAPES DU DI SPOSITIF LOCAL D'ACCOMPAGNEMENT  

-  Accueil et orientation des bénéficiaires :  

* Présentation des missions du DLA et son fonctionnement ;  

-  Information et vérification de la pertinence de l'intervention du 

DLA auprès de la structure ;  

-  Diagnostic partagé :  

* Repérage des pistes (organisationnelles, hu maines, stratégiques, 

économiques, financières, etc.) sur lesquelles agir pour consolider 

l'activité de la structure,  

* Identification des besoins d'accompagnement pour résoudre des 

difficultés rencontrées ;  

CDC, UE-FSE, 

État  
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* Accompagnement pour le plan de développement o u de 

pérennisation, l'évolution des activités ou du statut de la structure ;  

* Formulation des préconisations d'appui, contribuant à l'élaboration 

d'un plan d'accompagnement des activités visant à articuler 

l'intervention DLA avec les autres ressources et acteurs du territoire 

(fédérations associatives, collectivités, etc.) ;  

 

-  Mise en place d'ingénieries d'accompagnement :  

* Intervention d'experts spécialisés, choisis avec la structure, en 

fonction des besoins identifiés ;  

* Ingénieries individuelles (réa lisation d'un plan de communication, 

mise en place d'une comptabilité analytique, mise en place d'outils 

de gestion ou de management, appui à l'organisation, refonte du 

projet de la structure, etc.) ou collectives avec d'autres structures 

du territoire ;  

 

-  Suivi et évaluation :  

* de l'intervention mise en îuvre, 

* du plan d'accompagnement de la structure dans le temps.  

En cas de besoin, de nouvelles ingénieries d'accompagnement 

pourront être mises en place.  

 

c)  Bénéficiaires  

Structures qui développent des ac tivités créatrices d'emploi et des 

services dôutilit® sociale : 

-  Associations loi 1901,  

-  Structures coopératives,  

-  Structures d'insertion par l'activité économique.  

Il sôagit plus particuli¯rement de structures qui ont la volont® de 

consolider leurs act ivités et de pérenniser leurs emplois, qui ont 

identifié des difficultés nécessitant un appui professionnel externe, 

qui sôinterrogent sur les strat®gies de consolidation et sur le 

développement de leurs activités.  

 

d)  Montant  

Prestation d'accompagnement gra tuite, financée par l'État, la  CDC, 

le FSE et les collectivités locales.  

 

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande :  

DDTEFP 77 -  Seine -et -Marne  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif  « Dispositif Local 

d'A ccompagnement (DLA)  » peut être mobilisé.  

 

g)  Informations complémentaires  

-  Télécharger la fiche du Dispositif Local d'Accompagnement (DLA)  

sur le site de l'Agence de Valorisation des Initiatives 

Socioéconomiques (AVISE).  

 

h)  Source de l'information  

Agence de Valorisation des Initiatives Socioéconomiques (AVISE -  

http://www.avise.org )  
 

http://www.avise.org/
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17)  Programme Eurostars -  Appel à projets européen en 

faveur des PME de haute technologie et à fort potentiel de 

croissance  

 

a)  Objectifs  

Encourager les PME européennes, orientées marché et à fort 

potentiel de croissance, à mener des projets collaboratifs et 

internationaux de recherche et d'innovation en cofinançant et en 

accompagnant leurs projets.  

 

La Commission européenne finance les projets sélectionnés par les 

États à travers des appels à projets qui se suc cèderont sur la 

période 2007 -2013.  

Pour exemple, l'appel à projets de l'année 2008 sera clos le 21 

novembre.  

 

b)  Opérations éligibles  

Projet de R&D pouvant porter sur tout domaine technologique, 

ayant une visée civile et ayant pour objectif le développement d'un 

nouveau produit, procédé ou service.  

 

c)  Conditions d'attribution  

-  Un projet Eurostars  doit impliquer la collaboration d ôau moins deux 

participants (personnes morales) issus de deux pays différents 

participants à l ôinitiative intergouvernementale Eureka  ;  

-  Le principal participant du projet devra être une PME de haute 

technologie  ;  

-  Au minimum 50 % du projet devra être réalisé par les PME (sous -

traitance incluse )  ;  

-  Le consortium lié au projet devra être équilibré, c ôest -à-dire 

quôaucun particip ant ne pourra contribuer à plus de 75 % du coût 

total du projet  ;  

-  Un projet Eurostars est limité à une durée de 3 ans  ;  

-  Le produit innovant issu de l ôactivité de recherche devra être prêt 

à un lancement sur le marché au maximum deux ans après le 

lancem ent du projet (sauf secteur biomédical et médical où les 

essais cliniques doivent commencer au maximum deux ans après le 

lancement du projet).  

 

d)  Bénéficiaires  

-  PME selon la définition européenne en vigueur  qui investissent 10 

% ou plus de leur chiffre d'affaires annuel dans des activités de 

R&D, et en particulier les PME de haute technologie ayant un fort 

potentiel de croissance ;  

-  Grandes entreprises ;  

-  Universités ;  

-  Centres de recherche ;  

-  Etc.  

 

e)  Mon tant  

Subvention dont le montant varie en fonction du projet présenté.  

 

f)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et eng ager 

une procédure de dema nde :  

OSEO, Union 

européenne  
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EUREKA France  

 

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Programme 

Eurostars -  Appel à projets européen en faveur des PME de haute 

technologie et à fort potentiel de croissance  peut être mobilisé.  

 

h)  Informations complémentaires  

-  Le coordinateur d'EUREKA et du programme Eurostars est le siège 

national de l'agence française OSEO Innovation. Plus de 25 pays 

membres d'EUREKA consacrent ensemble 46 Mú par an au 

programme Eurostars, dont 5 Mú ®manent d'OSEO Innovation. 

Consulter la page consacré à l'initiative EUREKA et à EUREKA France 

sur le site d'OSEO.  

 
 

18)  CIP 1 -  Innovation et esprit d'entreprise : Analyse, 

élaboration, coordination et projets de jumelage  

 

a)  Objectifs  

Soutenir l'analyse, l'élaboration et la coordination des politiques en 

faveur de l'innovation et de l'esprit d'entreprise avec les pays 

participants.  

 

b)  Opérations éligibles  

-  Études, collectes de données, enquêtes et publications, sur la base 

des statistiques officielles disponibles ;  

-  Projets de jumelage et des réunions d'experts, y compris des 

experts d'institutions publiques, des experts envoyés par les PME et 

d'autres parties intéressées, des conférences et autres 

manifestations ;  

-  Campagnes de sensibilisation, proje ts de travail en réseau et 

d'autres initiatives appropriées ;  

-  Exercices d'évaluation comparative des performances nationales et 

régionales et des actions d'identification, ainsi que de diffusion et 

d'application, des bonnes pratiques.  

 

c)  Bénéficiaires  

Ins titutions publiques tels que :  

-  Administrations,  

-  Universités,  

-  Associations,  

-  Etc.  

 

d)  Montant  

Subvention dont le montant varie en fonction des projets déposés 

auprès de la Commission européenne.  

 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

UE-CIP 
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-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Innovation 

et esprit d'entreprise : Analyse, élaboration, coordination et projets 

de jumelage  peut être mobilisé.  

 

g)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique "Énergie intelligente 

Europe" sur la période 2007 -2013. Référence réglementaire : Article 

23 de la Décision du Parlement européen et du Conseil du 24 

octobre 2006 établissant un programme -cadre pour l'innovation et 

la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Consulter la banque d'appels à projets du Programme -cadre 

européen pour l'Innovation et la Compétitivité pour déposer un 

projet ou trouver un partenaire (en anglais) sur le site de la DG 

Entreprises et Industrie.  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour  en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méco nnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entrep rises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

 

h)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information Programme -cadre pour 

l'Innovation et la Compétitivité (CIP)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aide s aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  
 

19)  CIP 1 -  Innovation et esprit d'entreprise : Projets pilotes 

et de première application commerciale en matière 

d'innovation et d'éco - innovation  

 

a)  Objectifs  

-  Encourager l'adoption de technologies et de concepts innovants et 

l'application novatrice de technologies et de concepts existants ;  

-  Encourager l'adoption d'écotechnologies et le recours à des 

activités éco - innovantes ;  

-  Promouvoir de nouvelles approches intégrées concernant l'éco -

innovation dans des domaines tels que la gestion de 

l'environnement et la conception écologique des produits, processus 

et services, en tenant com pte de tout leur cycle de  

vie.  
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b)  Opérations éligibles  

Projets :  

-  liés aux premières applications ou aux premières applications 

commerciales de techniques, produits ou pratiques innovants ou 

éco- innovants,  

-  ayant un intérêt communautaire,  

-  dont la démons tration au niveau technique a déjà été faite avec 

succès, mais qui, du fait de risques résiduels, n'ont pas encore fait 

l'objet d'une commercialisation significative.  

 

c)  Conditions d'attribution  

La conception de ces techniques, produits ou pratiques a pour objet 

d'en assurer une utilisation plus large au sein des pays participants 

et d'en faciliter l'adoption par le marché.  

 

d)  Montant  

Les projets éligibles seront soutenus selon des modalités précisées 

dans un programme de travail annuel qui ne sera pas publié  avant 

le second semestre 2007.  

 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procéd ure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europ e -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur  -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Innovation 

et esprit d'entreprise : Projets pilotes et de première application 

commerciale en matière d'innovation et d'éco - innovation  peut être 

mobilisé.  

 

g)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique ou  l'innovation et 

l'esprit d'entreprise sur la période 2007 -2013. Référenc e 

réglementaire : Article 22 de la Décision du Parlement européen et 

du Conseil du 24 octobre 2006 établissant un programme -cadre 

pour l'innovation et la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Consulter la banque d'appels à projets du Programme -cadre 

européen pour l'Innovation et la Compétitivité pour déposer un 

projet ou trouver un partenaire  (en anglais) sur le site de la DG 

Entreprises et Industrie.  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur  ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 
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appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nomb reuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont prop osés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

 

h)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information Programme -cadre pour 

l'Innovation et la Compétitivité (CIP)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 
 

20)  CIP 1 -  Innovation et esprit d'entreprise : Services 

d'appui en faveur des entreprises et de l'innovation  

 

a)  Objectifs  

-  Encourager la mise en place de services d'appui en faveur des 

entreprises et de l'innovation, et notamment des PME, à travers une 

aide financière accordée sous la forme d'appels à projets ;  

-  Au final, mettre en place un réseau un ique européen de services 

intégré en faveur des entreprises et de l'innovation.  

 

b)  Opérations éligibles  

-  Services d'information, de retour d'information, de coopération des 

entreprises et d'internationalisation visant à :  

* diffuser des informations relatives au fonctionnement et aux 

possibilités qu'offre le marché intérieur des biens et des services, 

notamment les appels d'offres lancés,  

* promouvoir pro -activement les initiatives, politiques et 

programmes communautaires ayant trait aux PME et inform er les 

PME des procédures de demande concernant ces programmes,  

* exploiter les outils permettant de mesurer l'impact de la 

législation existante sur les PME,  

* contribuer à la réalisation d'analyses d'impact de la Commission,  

* exploiter d'autres moyens a ppropriés de faire participer les PME 

au processus décisionnel européen,  

* aider les PME à développer des activités transfrontières et les 

réseaux au niveau international,  

* aider les PME à trouver des partenaires commerciaux pertinents 

issus du secteur pr ivé ou public au moyen d'outils appropriés ;  

 

-  Services en faveur de l'innovation et du transfert de technologies 

et de connaissances visant à :  

* faire mieux connaître, par la diffusion d'informations, les 

politiques, la législation et les programmes d'a ppui dans le domaine 

de l'innovation,  

* participer à la diffusion et à l'exploitation des résultats de la 

recherche,  

* offrir des services de courtage pour le transfert de technologies et 

de connaissances ainsi que pour la constitution de partenariats 

entr e acteurs de l'innovation de toutes natures,  
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CLEVER Technologies Aides européennes aux entreprises.doc 29/09/2009 

Page 38 sur 477 
 

* donner aux entreprises, en particulier aux PME, les moyens 

d'innover,  

* faciliter la liaison avec d'autres services dans le domaine de 

l'innovation, notamment les services concernant la propriété 

intellectuell e ;  

 

-  Services encourageant la participation des PME au 7e programme -

cadre en matière de R&D et de Technologie :  

* faire mieux connaître aux PME le septième programme -cadre en 

matière de  RDT,  

* aider les PME à identifier leurs besoins en matière de  RDT et  à 

trouver des partenaires pertinents,  

* assister les PME dans la préparation et la coordination de 

propositions de projets pour la participation au 7e programme -cadre 

en matière de  RDT.  

 

-  Mise en îuvre d'autres activit®s relevant du domaine d'action du 

programme -cadre par voie d'appels de propositions qui pourront 

être limités aux  

membres du réseau. Ces services permettront aux parties 

intéressées et aux demandeurs potentiels d'obtenir une assistance 

complète concernant les possibilités d'aide dans le cad re du 

programme.  

 

c)  Conditions d'attribution  

-  La Commission sélectionne les membres des réseaux par voie 

d'appels à propositions relatifs aux différents types de projets 

éligibles ;  

-  À l'issue des appels à propositions, la Commission peut conclure 

une con vention -cadre de partenariat avec les partenaires retenus 

pour constituer le réseau en précisant le type d'activités à proposer, 

la procédure d'octroi des  

subventions dont ils peuvent bénéficier ainsi que les droits et 

obligations généraux de chaque partie  ;  

-  La convention -cadre peut être conclue pour toute la période 

d'exécution du programme ;  

-  La Commission veillera à ce que les membres du réseau coopèrent 

les uns avec les autres et que, lorsqu'un membre du réseau n'est 

pas à même de donner suite direct ement à une demande, il la 

soumette à un partenaire compétent.  

 

 

Critères d'attribution :  

 

Les projets devront :  

-  Concourir à la mise en place d'un réseau intégré et performant de 

services de soutien des entreprises, à partir de l'expérience concrète 

du r éseau déjà opérationnel des 270 Euro Info Centres (EIC)  et des 

250 Centres européens d'entreprise et d'innovation (CEEI)  en 

Europe ;  

-  Accroître les synergies entre tous les partenaires du réseau, avec 

l'objectif d'augmenter le nombre et de fédérer les ser vices intégrés 

aux entreprises ;  

-  Améliorer l'accès et la proximité de ces services par les PME, avec 

l'idée d'un guichet unique ;  

-  Alléger les procédures administratives des PME ;  
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-  Fournir des services professionnels et de qualité.  

 

d)  Bénéficiaires  

Inst itutions publiques tels que :  

-  Administrations régionales,  

-  Universités,  

-  Associations,  

-  Etc.,  

membres de réseaux existants de soutien des entreprises et de 

l'innovation.  

 

La participation de partenaires privés n'est possible qu'à travers le 

réseau ain si constitué.  

 

e)  Montant  

La Commission européenne soutient les membres du réseau en leur 

apportant l'appui opérationnel et la coordination nécessaires, dans 

la limite de 60 % des coûts éligibles du projet.  

 

Des organisations établies dans des pays qui ne participent pas au 

programme -cadre peuvent avoir la possibilité de bénéficier de cette 

assistance opérationnelle et de cette coordination.  

 

Le budget de cet appel ¨ projets est estim® ¨ 320 Mú sur la p®riode 

2008 -2013.  

 

f)  Gestionnaires du dispositif  

Les org anismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Norm andie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consorti um Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Innovation 

et esprit d'entreprise : Services d'appui en faveur des entreprises et 

de l'innovation  peut être mobilisé.  

 

h)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme pour l'innovation et l'esprit 

d'en treprise sur la période 2007 -2013. Référence réglementaire : 

Article 21 de la Décision du Parlement européen et du Conseil du 24 

octobre 2006 établissant un programme -cadre pour l'innovation et 

la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Consulter la ba nque d'appels à projets du Programme -cadre 

européen pour l'Innovation et la Compétitivité pour déposer un 

projet ou trouver un partenaire (en anglais) sur le site de la DG 

Entreprises et Industrie.  
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-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union europée nne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides eur opéennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

 

i)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information Programme -cadre pour 

l'Innovation et la Compétitivité (CIP)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  
 

21)  CIP 1 -  Programme spécifique d'appui stratégique en 

matière de TIC  

 

a)  Objectifs  

-  Mettre en place l'espace unique européen de l'information et 

renforcer le marché intérieur des produits et services liés aux  TIC et 

des produits et services basés sur les  TIC ;  

-  Encourager l'in novation par la généralisation des  TIC et par des 

mesures incitant à investir dans ces technologies ;  

-  Mettre en place une société de l'information ouverte à tous et des 

services plus efficaces et plus rentables dans des domaines d'intérêt 

public et ainsi  améliorer la qualité de la vie ;  

-  Veiller tout particulièrement à mieux faire connaître les possibilités 

et les avantages que les  TIC offrent aux citoyens, aux pouvoirs 

publics et aux entreprises, en particulier les PME.  

 

b)  Opérations éligibles  

Projets d'actions relatives aux bonnes pratiques et de réseaux 

thématiques, et notamment d'actions d'expérimentation et de 

démonstration à grande échelle de services publics innovants à 

dimension paneuropéenne :  

-  projets pilotes, projets de mise en îuvre et projets de première 

application commerciale ;  

-  actions visant à propager les bonnes pratiques et à partager les 

expériences acquises dans la Communauté ;  

-  mise en place de réseaux  TIC thématiques regroupant diverses 

parties intéressées autour d'un objectif do nné de manière à faciliter 

les activités de coordination et le transfert de connaissances.  

 

 

Ces projets d'actions pourront viser à :  

 

-  Mettre en place l'espace unique européen de l'information :  

* garantir un accès transparent aux services basés sur les  TIC et 

mettre en place les conditions générales propices à une 

convergence rapide, adéquate et efficace de communications et 

UE-CIP 
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services numériques, en tenant compte notamment de 

l'interopérabilité, de l'utilisation de normes ouvertes, ainsi que des 

aspects l iés à la sécurité et à la fiabilité ;  

* améliorer les conditions du développement de contenus 

numériques, en tenant compte du multilinguisme et de la diversité 

culturelle ;  

* suivre les progrès de la société de l'information en Europe par des 

collectes et des analyses de données sur le développement, la 

disponibilité et l'utilisation des services de communication 

numérique, et notamment la progression de l'Internet, l'accès à la 

large bande et son adoption ainsi que l'évolution des contenus et 

des services ;  

 

-  Encourager l'innovation par la généralisation des  TIC et par des 

mesures incitant à investir dans ces technologies :  

* promouvoir l'innovation concernant des procédés, des services et 

des produits reposant sur les  TIC,  notamment dans les PME et les 

services publics, en tenant compte des besoins de compétences ;  

* favoriser les interactions ainsi que les partenariats entre les 

secteurs public et privé afin d'accélérer l'innovation et les 

investissements dans les  TIC ;  

* promouvoir et faire mieux connaît re les possibilités et les 

avantages que les  TIC et leurs nouvelles applications offrent aux 

citoyens et aux entreprises, à renforcer la confiance dans les 

nouvelles technologies et l'ouverture à celles -ci et à encourager la 

discussion au niveau européen concernant les nouvelles tendances 

et les évolutions des  TIC ;  

 

-  Mettre en place d'une société de l'information ouverte à tous, des 

services plus efficaces et plus rentables dans des domaines d'intérêt 

public et améliorer la qualité de la vie :  

* Rendre l es TIC,  y compris le contenu numérique, plus accessibles 

et généraliser la maîtrise du numérique ;  

* Accroître la confiance dans les  TIC et améliorer l'assistance aux 

utilisateurs, avec une attention particulière pour la protection de la 

vie privée ;  

* Amé liorer l'accessibilité, la qualité, l'efficacité et la disponibilité 

des services électroniques dans des domaines d'intérêt public et 

pour la participation à la vie sociale via les  TIC,  notamment, le cas 

échéant, grâce à des services publics interopérables  paneuropéens 

ou transfrontaliers, ainsi qu'à développer des modules d'intérêt 

commun et l'échange de bonnes pratiques.  

 

c)  Dépenses éligibles  

-  Études, collectes de données, enquêtes et publications, sur la base 

des statistiques officielles disponibles ;  

-  Réunions d'experts y compris d'experts d'institutions publiques, 

d'experts envoyés par les PME et d'autres parties intéressées, 

conférences et autres manifestations ;  

-  Campagnes de sensibilisation, projets de travail en réseau et 

autres initiatives approp riées ;  

-  Exercices d'évaluation comparative des performances nationales et 

des actions d'identification des bonnes pratiques, y compris leur 

diffusion et application.  

 

d)  Conditions d'attribution  
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-  Les demandes d'aide communautaire pour les projets, actions  

relatives aux meilleures pratiques et réseaux thématiques dans les  

TIC devront comprendre un plan financier détaillant tous les 

éléments de financement des projets, y compris le soutien financier 

demandé à la Communauté, ainsi que toute autre demande d'ai de 

auprès d'autres sources. Les informations sur le plan financier 

peuvent également être exigées, le cas échéant, dans le cadre de 

demandes portant sur d'autres formes d'aide communautaire, telles 

que des services ou des études ;  

-  Les projets auront pour  objectif d'encourager l'innovation, le 

transfert de technologies et la diffusion de nouvelles technologies 

suffisamment mûres pour être lancées sur le marché ;  

-  Les actions relatives aux bonnes pratiques seront menées au sein 

de grappes spécialisées et r eliées entre elles par des réseaux 

thématiques ;  

-  Des liens pourront exister entre les réseaux thématiques et les 

actions relatives aux bonnes pratiques ;  

-  L'aide ne pourra pas être accordée à des mesures concernant la 

commercialisation de produits, de p rocédés ou de services, ni à des 

activités de marketing ou de promotion commerciale.  

 

e)  Bénéficiaires  

Institutions publiques tels que :  

-  Administrations,  

-  Universités,  

-  Associations,  

-  Etc.  

 

f)  Montant  

-  Projets pilotes, projets de mise en îuvre et projets de première 

application commerciale :  

Subvention dont le montant varie en fonction des projets déposés 

auprès de la Commission européenne.  

 

-  Actions visant à propager les bonnes pratiques et à partager les 

expériences :  

Subvention limitée aux coûts direc ts jugés nécessaires ou 

appropriés pour atteindre les objectifs propres de l'action.  

 

-  Activités et réseaux thématiques :  

Subvention limitée au montant des coûts éligibles des mesures.  

 

g)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référ ents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entrepris e Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

h)  Territoire éligible  
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Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Programme 

spécifique d'appui stratégique en matière de TIC  peut être mobilisé.  

 

i)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique d'appui stratégique 

en matière de TIC sur la période 2007 -2013. Référence 

réglementaire : Artic les 26 à 36 de la Décision du Parlement 

européen et du Conseil du 24 octobre 2006 établissant un 

programme -cadre pour l'innovation et la compétitivité (2007 -2013) 

(1639/2006/CE).  

-  Consulter la banque d'appels à projets du Programme spécifique 

d'appui stratégique en matière de TIC pour déposer un projet ou 

trouver un partenaire  (Information communication technologies -  

Policy Support Programme (ICT -PSP), en ang lais) sur le site de la 

DG Société de l'information.  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entrepri ses, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

 

j)  En savoir plus  

Consulter le dossier  d'information Programme -cadre pour 

l'Innovation et la Compétitivité (CIP)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de  l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 
 

22)  CIP 1 -  Énergie Intelligente Europe -  Programme 

ALTENER IV : Ressources énergétiques nouvelles et 

renouvelables  

 

a)  Objectifs  

-  Promouvoir les sources d'énergie nouvelles et renouvelables pour 

la production centralisée et décentralisée d'électricité, de chaleur et 

de froid et à soutenir ainsi la diversification des sources d'énergie, à 

l'exception des actions relevant des biocarburants et de l'énergie 

dans les transports ;  

-  Intégrer les sources d' énergie nouvelles et renouvelables dans le 

milieu local et dans les systèmes énergétiques ;  

-  Soutenir l'élaboration de mesures législatives et leur mise en 

îuvre. 

 

Sur le plan opérationnel, le programme "Énergie intelligente ð 

Europe" vise à :  

-  Mettre en  place les éléments nécessaires au renforcement de la 

UE-CIP 

http://ec.europa.eu/information_society/activities/ict_psp/index_en.htm
http://ec.europa.eu/information_society/activities/ict_psp/index_en.htm
http://ec.europa.eu/information_society/activities/ict_psp/index_en.htm
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durabilité et au développement du potentiel des villes et des régions 

ainsi qu'à l'élaboration des mesures législatives requises pour 

atteindre les objectifs stratégiques concernés, et à mettre au point  

des moyens et instruments permettant le suivi, la surveillance et 

l'évaluation de l'incidence des mesures adoptées par la 

Communauté et les États membres dans les domaines d'action du 

programme ;  

 

-  Stimuler, dans l'ensemble des États membres, les investi ssements 

dans des technologies nouvelles et très performantes dans les 

domaines de l'efficacité énergétique, des sources d'énergie 

renouvelables et de la diversification énergétique, y compris dans le 

secteur des transports, en favorisant la transition ent re la 

démonstration réussie de technologies innovantes et leur 

commercialisation efficace à grande échelle en vue d'imprimer un 

effet multiplicateur aux investissements des secteurs public et privé, 

de promouvoir des technologies d'intérêt stratégique, de réduire les 

coûts, d'accroître l'expérience du marché et de contribuer à réduire 

les risques financiers et les autres aspects perçus comme des 

risques et des obstacles qui freinent ce type d'investissement ;  

 

-  Lever les obstacles non technologiques pour d es schémas efficaces 

et intelligents de production et de consommation d'énergie en 

encourageant la création de structures institutionnelles, entre autres 

aux niveaux local et régional, en sensibilisant le public, notamment 

grâce au système éducatif, en enc ourageant les échanges 

d'expériences et de savoir - faire entre les principaux acteurs 

concernés, les entreprises et les citoyens en général et en stimulant 

la 

diffusion des bonnes pratiques et des technologies les plus 

performantes, entre autres par des cam pagnes de promotion au 

niveau communautaire.  

 

b)  Opérations éligibles  

Projets liés aux premières applications commerciales de techniques, 

processus, produits ou pratiques innovants ayant un intérêt 

communautaire et dont la démonstration au niveau technique a  déjà 

été faite avec succès.  

La conception de ces techniques, processus, produits ou pratiques 

vise à ce qu'ils soient plus largement utilisés au sein des pays 

participants et à ce que leur adoption par le marché soit facilitée.  

 

 

Types d'actions éligibles  :  

 

-  Études stratégiques reposant sur des analyses partagées et un 

suivi régulier de l'évolution des marchés et des tendances en 

matière d'énergie pour l'élaboration de mesures législatives futures 

ou pour la révision de la législation en vigueur, notamme nt en ce 

qui concerne le fonctionnement du marché intérieur de l'énergie, 

pour la mise en îuvre de strat®gies ¨ moyen et long termes dans le 

domaine de l'énergie en vue de promouvoir le développement 

durable, pour la préparation d'engagements volontaires à  long 

terme à établir avec l'industrie et d'autres parties prenantes ainsi 

que pour l'élaboration de normes et de systèmes d'étiquetage et de 

certification, en coopération le cas échéant avec des pays tiers et 
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des organisations internationales ;  

 

-  Créatio n, extension ou réorganisation de structures et 

d'instruments pour le développement énergétique durable, y 

compris la gestion énergétique locale et régionale, ainsi que le 

développement de produits financiers et d'instruments de marché 

adéquats en s'appuya nt sur l'expérience des réseaux précédents et 

actuels ;  

 

-  Promotion des systèmes et des équipements énergétiques 

durables afin d'accélérer encore leur pénétration sur le marché et de 

stimuler les investissements facilitant la transition entre la 

démonstra tion et la commercialisation de technologies plus 

performantes, des campagnes de sensibilisation et la création de 

structures institutionnelles ;  

 

-  Développement de structures d'information, d'éducation et de 

formation, la valorisation des résultats, la p romotion et la diffusion 

du savoir - faire et des bonnes pratiques, y compris auprès de 

l'ensemble des consommateurs, la diffusion des résultats des 

actions et des projets ainsi que la coopération avec les États 

membres à travers des réseaux opérationnels ;  

 

-  Suivi de la mise en îuvre et l'analyse de l'incidence des 

dispositions législatives et des mesures d'appui communautaires.  

 

c)  Bénéficiaires  

-  Administrations,  

-  Collectivités,  

-  Associations,  

-  Etc.  

 

d)  Montant  

Subvention dont le montant varie en fonction des projets déposés 

auprès de la Commission européenne.  

 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Pr ovence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Énergie 

Intelligente Europe -  Programme ALTENER IV : Ressources 

énergétiques nouvelles et renouvelables  peut être mobilisé.  

 

 

g)  Informations complémentaires  
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-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l 'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique "Énergie intelligente 

Europe" sur la période 2007 -2013. Référence réglementaire : Article 

40 de la Décision du Parlement européen et du Conseil du 24 

octobre 2006 établissant un programme -cadre pour l'innovation et 

la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Consulter la banque d'appel à projets du Programme Énergie 

intelligente Europe pour déposer un projet ou trouver un partenaire  

(en anglais) sur le site de la DG Énergie et Transports.  

-  En France, l'ADEME joue le rôle de Point de Contact National pour 

le programme Energie Intelligente Europe. Contactez également le 

Réseau Entreprise Europe, qui accompagne les entreprises, et plus 

particulièrement les PME, dans l'accès aux  appels à projets et aux 

financements de l'Union européenne.  

 

h)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information Programme -cadre pour 

l'Innovation et la Compétitivité (CIP)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 
 

23)  CIP 1 -  Énergie Intelligente Europe -  Programme SAVE IV 

: Efficacité énergétique et utilisation rationnelle des 

ressources  

 

a)  Objectifs  

-  Améliorer l'efficacité énergétique et l'utilisation rationnelle de 

l'énergie, notamment dans les secteurs de l'industrie et du bâtiment 

(à l'exception des actions relevant des biocarburants et de l'énergie 

dans les t ransports) ;  

-  Soutenir dans ce cadre l'élaboration de mesures législatives et leur 

mise en îuvre. 

 

Sur le plan opérationnel, le programme Énerg ie intelligente ðEurope 

vise à :  

-  Mettre en place les éléments nécessaires au renforcement de la 

durabilité et a u développement du potentiel des villes et des régions 

ainsi qu'à l'élaboration des mesures législatives requises pour 

atteindre les objectifs stratégiques concernés, et à mettre au point 

des moyens et instruments permettant le suivi, la surveillance et 

l' évaluation de l'incidence des mesures adoptées par la 

Communauté et les États membres dans les domaines d'action du 

programme ;  

 

-  Stimuler, dans l'ensemble des États membres, les investissements 

dans des technologies nouvelles et très performantes dans le s 

domaines de l'efficacité énergétique, des sources d'énergie 

renouvelables et de la diversification énergétique, y compris dans le 

secteur des transports, en favorisant la transition entre la 

démonstration réussie de technologies innovantes et leur 

commer cialisation efficace à grande échelle en vue d'imprimer un 

effet multiplicateur aux investissements des secteurs public et privé, 

UE-CIP 
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de promouvoir des technologies d'intérêt stratégique, de réduire les 

coûts, d'accroître l'expérience du marché et de contribue r à réduire 

les risques financiers et les autres aspects perçus comme des 

risques et des obstacles qui freinent ce type d'investissement ;  

 

-  Lever les obstacles non technologiques pour des schémas efficaces 

et intelligents de production et de consommation  d'énergie en 

encourageant la création de structures institutionnelles, entre autres 

aux niveaux local et régional, en sensibilisant le public, notamment 

grâce au système éducatif, en encourageant les échanges 

d'expériences et de savoir - faire entre les pri ncipaux acteurs 

concernés, les entreprises et les citoyens en général et en stimulant 

la 

diffusion des bonnes pratiques et des technologies les plus 

performantes, entre autres par des campagnes de promotion au 

niveau communautaire.  

 

b)  Opérations éligibles  

Projets liés aux premières applications commerciales de techniques, 

processus, produits ou pratiques innovants ayant un intérêt 

communautaire et dont la démonstration au niveau technique a déjà 

été faite avec succès.  

 

La conception de ces techniques, proces sus, produits ou pratiques 

vise à ce qu'ils soient plus largement utilisés au sein des pays 

participants et à ce que leur adoption  par le marché soit facilitée.  

 

Types d'actions éligibles :  

-  Études stratégiques reposant sur des analyses partagées et un 

suivi régulier de l'évolution des marchés et des tendances en 

matière d'énergie pour l'élaboration de mesures législatives futures 

ou pour la révision de la législation en vigueur, notamment en ce 

qui concerne le fonctionnement du marché intérieur de l'énerg ie, 

pour la mise en oeuvre de stratégies à moyen et long termes dans 

le domaine de l'énergie en vue de promouvoir le développement 

durable, pour la préparation d'engagements volontaires à long 

terme à établir avec l'industrie et d'autres parties prenantes ainsi 

que pour l'élaboration de normes et de systèmes d'étiquetage et de 

certification, en coopération le cas échéant avec des pays tiers et 

des organisations internationales ;  

 

-  Création, extension ou réorganisation de structures et 

d'instruments pour le  développement énergétique durable, y 

compris la gestion énergétique locale et régionale, ainsi que le 

développement de produits financiers et d'instruments de marché 

adéquats en s'appuyant sur l'expérience des réseaux précédents et 

actuels ;  

 

-  Promotion des systèmes et des équipements énergétiques 

durables afin d'accélérer encore leur pénétration sur le marché et de 

stimuler les investissements facilitant la transition entre la 

démonstration et la commercialisation de technologies plus 

performantes, des c ampagnes de sensibilisation et la création de 

structures institutionnelles ;  

 

-  Développement de structures d'information, d'éducation et de 
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formation, la valorisation des résultats, la promotion et la diffusion 

du savoir - faire et des bonnes pratiques, y c ompris auprès de 

l'ensemble des consommateurs, la diffusion des résultats des 

actions et des projets ainsi que la coopération avec les États 

membres à travers des réseaux opérationnels ;  

 

-  Suivi de la mise en îuvre et l'analyse de l'incidence des 

disposi tions législatives et des mesures d'appui communautaires.  

 

c)  Bénéficiaires  

-  Administrations,  

-  Collectivités,  

-  Associations,  

-  Etc.  

 

d)  Montant  

Subvention dont le montant varie en fonction des projets déposés 

auprès de la Commission européenne.  

 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Énergie 

Intelligente Europe -  Programme SAVE IV : Efficacité énergétique et 

utilisation rationnelle des ressources  peut être mobilisé.  

 

g)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit  dans le Programme spécifique "Énergie intelligente 

Europe" sur la période 2007 -2013. Référence réglementaire : Article 

39 de la Décision du Parlement européen et du Conseil du 24 

octobre 2006 établissant un programme -cadre pour l'innovation et 

la compétit ivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Consulter la banque d'appel à projets du Programme Énergie 

intelligente Europe pour déposer un projet ou trouver un partenaire  

(en anglais) sur le site de la DG Énergie et Transports.  

-  En France, l'ADEME joue le rôle de  Point de Contact National pour 

le programme Energie Intelligente Europe. Contactez également le 

Réseau Entreprise Europe, qui accompagne les entreprises, et plus 

particulièrement les PME, dans l'accès aux appels à projets et aux 

financements de l'Union eu ropéenne.  

 

h)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  
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dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 
 

24)  CIP 1 -  Énergie Intelligente Europe -  Programme STEER 

II : Énergie et transports  

 

a)  Objectifs  

-  Soutenir les initiatives portant sur tous les aspects énergétiques 

des transports et la diversification des carburants ;  

-  Encourager l'utilisation de carburants d'origine renouvelable et 

l'efficacité énergétique dans les transports  ;  

-  Soutenir l'élaboration de mesures législatives et leur mise en 

îuvre. 

 

Sur le plan opérationnel, le programme "Énergie intelligente ð 

Europe" vise à :  

-  Mettre en place les éléments nécessaires au renforcement de la 

durabilité et au développement du p otentiel des villes et des régions 

ainsi qu'à l'élaboration des mesures législatives requises pour 

atteindre les objectifs stratégiques concernés, et à mettre au point 

des moyens et instruments permettant le suivi, la surveillance et 

l'évaluation de l'inci dence des mesures adoptées par la 

Communauté et les États membres dans les domaines d'action du 

programme ;  

 

-  Stimuler, dans l'ensemble des États membres, les investissements 

dans des technologies nouvelles et très performantes dans les 

domaines de l'effi cacité énergétique, des sources d'énergie 

renouvelables et de la diversification énergétique, y compris dans le 

secteur des transports, en favorisant la transition entre la 

démonstration réussie de technologies innovantes et leur 

commercialisation efficace  à grande échelle en vue d'imprimer un 

effet multiplicateur aux investissements des secteurs public et privé, 

de promouvoir des technologies d'intérêt stratégique, de réduire les 

coûts, d'accroître l'expérience du marché et de contribuer à réduire 

les risq ues financiers et les autres aspects perçus comme des 

risques et des obstacles qui freinent ce type d'investissement ;  

 

-  Lever les obstacles non technologiques pour des schémas efficaces 

et intelligents de production et de consommation d'énergie en 

encour ageant la création de structures institutionnelles, entre autres 

aux niveaux local et régional, en sensibilisant le public, notamment 

grâce au système éducatif, en encourageant les échanges 

d'expériences et de savoir - faire entre les principaux acteurs 

conc ernés, les entreprises et les citoyens en général et en stimulant 

la 

diffusion des bonnes pratiques et des technologies les plus 

performantes, entre autres par des campagnes de promotion au 

niveau communautaire.  

 

b)  Opérations éligibles  

Projets liés aux premières applications commerciales de techniques, 

processus, produits ou pratiques innovants ayant un intérêt 

communautaire et dont la démonstration au niveau technique a déjà 

été faite avec succès.  

UE-CIP 
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La conception de ces techniques, processus, produits ou pratiques 

vise à ce qu'ils soient plus largement utilisés au sein des pays 

participants et à ce que leur adoption  par le marché soit facilitée.  

 

Types d'actions éligibles :  

-  Études stratégiques reposant sur des analyses partagées et un 

suivi régulier de l 'évolution des marchés et des tendances en 

matière d'énergie pour l'élaboration de mesures législatives futures 

ou pour la révision de la législation en vigueur, notamment en ce 

qui concerne le fonctionnement du marché intérieur de l'énergie, 

pour la mise en îuvre de strat®gies ¨ moyen et long termes dans le 

domaine de l'énergie en vue de promouvoir le développement 

durable, pour la préparation d'engagements volontaires à long 

terme à établir avec l'industrie et d'autres parties prenantes ainsi 

que pour l'é laboration de normes et de systèmes d'étiquetage et de 

certification, en coopération le cas échéant avec des pays tiers et 

des organisations internationales ;  

 

-  Création, extension ou réorganisation de structures et 

d'instruments pour le développement éne rgétique durable, y 

compris la gestion énergétique locale et régionale, ainsi que le 

développement de produits financiers et d'instruments de marché 

adéquats en s'appuyant sur l'expérience des réseaux précédents et 

actuels ;  

 

-  Promotion des systèmes et de s équipements énergétiques 

durables afin d'accélérer encore leur pénétration sur le marché et de 

stimuler les investissements facilitant la transition entre la 

démonstration et la commercialisation de technologies plus 

performantes, des campagnes de sensib ilisation et la création de 

structures institutionnelles ;  

 

-  Développement de structures d'information, d'éducation et de 

formation, la valorisation des résultats, la promotion et la diffusion 

du savoir - faire et des bonnes pratiques, y compris auprès de 

l'ensemble des consommateurs, la diffusion des résultats des 

actions et des projets ainsi que la coopération avec les États 

membres à travers des réseaux opérationnels ;  

 

-  Suivi de la mise en îuvre et l'analyse de l'incidence des 

dispositions législatives et des mesures d'appui communautaires.  

 

c)  Bénéficiaires  

-  Administrations,  

-  Collectivités,  

-  Associations,  

-  Etc.  

 

d)  Montant  

Subvention dont le montant varie en fonction des projets déposés 

auprès de la Commission européenne.  

 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  
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-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consorti um Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif CIP 1 -  Énergie 

Intelligente Europe -  Programme STEER II : Énergie et transports  

peut être mobilisé . 

 

g)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 1er 

Programme -cadre européen pour l'Innovation et la Compétitivité 

(CIP). Il s'inscrit dans le Programme spécifique "Énergie intelligente 

Europe" sur la pério de 2007 -2013. Référence réglementaire : Article 

41 de la Décision du Parlement européen et du Conseil du 24 

octobre 2006 établissant un programme -cadre pour l'innovation et 

la compétitivité (2007 -2013) (1639/2006/CE).  

-  Consulter la banque d'appel à projets du Programme Énergie 

intelligente Europe pour déposer un projet ou trouver un partenaire  

(en anglais) sur le site de la DG Énergie et Transports.  

-  En France, l'ADEME joue le rôle de Point de Contact National pour 

le programme Energie Intelligente Europe. Contactez également le 

Réseau Entreprise Europe, qui accompagne les entreprises, et plus 

particulièrement les PME, dans l'accès aux appels à proj ets et aux 

financements de l'Union européenne.  

 

 

h)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information Programme -cadre pour 

l'Innovation et la Compétitivité (CIP)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 
 

25)  PCRD 7 Capacités 1.1 -  Infrastructures de recherche : 

Infrastructures existantes  

 

a)  Objectifs  

-  Optimiser l'utilisation et le développement des meilleures 

infrastructures de recherche qui existent en Europe et améliorer 

leurs performances ;  

-  Contribuer en particulier au développement, à l'exploitation et à la 

conservation des connaissances par un so utien aux infrastructures 

de recherche basé sur une approche ascendante axée sur 

l'excellence et une approche ciblée ;  

-  Soutenir la modernisation stratégique des infrastructures de 

recherche en ligne et des infrastructures virtuelles basées sur les 

techno logies de l'information et de la communication, considérée 

comme un moteur du changement dans la manière dont la science 

UE-PCRD 7 

http://ec.europa.eu/energy/intelligent/call_for_proposals/
http://ec.europa.eu/energy/intelligent/call_for_proposals/
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est conduite ;  

-  Transformer les infrastructures de recherche existantes, qui à 

l'origine étaient de grandes installations spécialisées  presque 

exclusivement dans une discipline particulière, pour les mettre au 

service d'une grande variété de communautés de chercheurs. Sous 

l'effet des technologies de l'information et de la communication, les 

notions d'infrastructures se sont en effet réc emment étendues pour 

comprendre des systèmes distribués de matériel, de logiciels et de 

contenus constituant des référentiels de connaissances d'une 

énorme valeur cumulée dans un grand nombre de disciplines 

variées ;  

-  Sensibiliser davantage les communauté s d'utilisateurs aux 

possibilités offertes par ces infrastructures de recherche et à leur 

volonté d'investir dans la recherche de haut niveau.  

 

b)  Opérations éligibles  

Optimisation des infrastructures de recherche européennes par une 

"intégration" des capacités et des efforts, en vue d'exploiter le plus 

efficacement possible les installations, ressources et services dans 

tous les domaines de la science et de favoriser un "accès 

transnational" a ux infrastructures existantes.  

 

PROMOTION D'ACTIVITÉS D'INTÉ GRATION  

La promotion d'activités d'intégration devra permettre aux 

chercheurs européens, y compris ceux du secteur industriel, 

notamment les PME et dans les régions périphériques et 

ultrapériphériques, d'accéder aux meilleures infrastructures afin 

d'effect uer leurs recherches, par le biais d'un soutien à la fourniture 

intégrée, à destination des chercheurs au niveau européen et, s'il y 

a lieu, au niveau international, de services liés aux infrastructures. 

Les activités d'intégration doivent également viser à mieux 

organiser, au niveau européen, le fonctionnement des 

infrastructures de recherche et à stimuler leur développement 

commun en termes de capacité et de performance.  

 

Les activités d'intégration se ront mises en îuvre ¨ travers : 

ï Des appels réalisés selon une approche ascendante pour faciliter 

la coordination mutuelle et la mise en commun des ressources entre 

les exploitants des infrastructures, dans le but de favoriser une 

culture de coopération entre eux. Ces activités devraient également 

viser à mi eux structurer, à une échelle européenne, la manière dont 

les infrastructures de recherche fonctionnent et dont les utilisateurs 

potentiels peuvent y avoir accès, à favoriser leur développement 

conjoint en termes de capacité et de performance, et à promouv oir 

leur utilisation cohérente et interdisciplinaire ;  

 

ï Des "appels ciblés" lorsqu'il y aura manifestement avantage à 

recourir à des actions ciblées pour soutenir des infrastructures de 

recherche potentiellement importantes à long terme et pour 

accélérer  leur émergence au niveau de la Communauté. Elles seront 

mises en îuvre en ®troite collaboration avec les activit®s d®ploy®es 

dans les divers domaines thématiques afin que toutes les actions 

menées à l'échelon européen et dans le cadre de la Communauté 

rép ondent aux besoins de chaque domaine en matière 

d'infrastructures de recherche. Il est  

dès à présent possible d'identifier les domaines (également 
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identifiés par l'ESFRI) nécessitant une meilleure utilisation et un 

renforcement des infrastructures de maniè re à répondre aux 

besoins stratégiques à long terme des acteurs de la recherche 

universitaire, publique et industrielle, par exemple pour :  

* les sciences de la vie et leurs applications,  

* les technologies de l'information et de la communication,  

* le d éveloppement de la recherche industrielle et de la métrologie,  

* le soutien au développement durable en particulier dans le 

domaine de l'environnement,  

* les sciences humaines et sociales.  

 

 

INFRASTRUCTURES EN LIGNE FONDÉES SUR LES TIC  

Le déploiement des infrastructures en ligne fournit des services 

essentiels aux communautés de chercheurs sur la base de 

processus complexes destinés à apporter à des communautés 

virtuelles la puissance des ressources informatiques distribuées 

(calcul, connectivité, instrume ntation).  

Le renforcement d'une approche européenne et des activités 

européennes connexes dans ce domaine peut aider fortement à 

dynamiser le potentiel de recherche européen et son exploitation, et 

consolider ainsi le rôle des infrastructures en ligne comm e pierre 

angulaire de l'espace européen de la recherche, "précurseur" de 

l'innovation interdisciplinaire et pilote du changement dans la 

manière dont la science est conduite. Cela peut également 

contribuer à intégrer des équipes de chercheurs des régions 

périphériques et ultrapériphériques.  

 

Les activités proposées pour les infrastructures en ligne, fondées sur 

des appels de propositions ciblés, viseront à :  

-  Stimuler le développement et l'évolution du réseau à grande 

capacité et à haut débit (GEANT) et de s infrastructures GRID et à 

renforcer les capacités européennes de calcul haut de gamme, en 

soulignant la nécessité de soutenir le renforcement des moyens de 

calcul intensif distribués, de stockage de données et de visualisation 

avancée de rang mondial ;  

-  Favoriser l'adoption de ces infrastructures par les communautés 

d'utilisateurs s'il y a lieu, à renforcer leur intérêt à l'échelon mondial 

et à augmenter le degré de confiance dont elles bénéficient, en 

exploitant les réalisations accomplies par les infra structures GEANT 

et GRID, sur la base de normes ouvertes, à des fins 

d'interopérabilité.  

 

Il sera nécessaire de soutenir d'une façon coordonnée :  

-  les bibliothèques numériques,  

-  les archives,  

-  le stockage des données,  

-  la conservation des données,  

-  la mise en commun des ressources,  

au niveau européen, pour organiser les référentiels de données 

destinés à la communauté scientifique et aux prochaines 

générations de chercheurs.  

 

Les aspects relatifs au renforcement de la confiance dans la couche 

de donn ées des infrastructures en ligne seront pris en compte.  
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Les activités proposées viseront également à prévoir et à intégrer 

les nouvelles exigences et les solutions permettant de faciliter 

l'émergence de bancs d'essai de grande échelle destinés à éprouver 

de nouvelles technologies révolutionnaires et à répondre aux 

besoins des nouveaux utilisateurs, notamment par l'apprentissage 

en ligne. Le groupe de réflexion sur les infrastructures en ligne 

(eIRG ï e- Infrastructure Reflection Group) fournira une assistan ce 

régulière sous la forme de recommandations stratégiques.  

 

c)  Conditions d'attribution  

-  Seules les infrastructures de recherche ou les réseaux 

d'infrastructures de recherche qui présentent un intérêt manifeste 

pour la communauté scientifique européenne (u niversités, secteur 

public et entreprises), en termes de performance et d'accès, sont 

susceptibles de bénéficier d'un soutien ;  

-  Les infrastructures de recherche devront contribuer de manière 

importante au développement des capacités de recherche 

européen nes.  

 

 

d)  Bénéficiaires  

L'expression "infrastructures de recherche" renvoie à des 

installations, des ressources ou des services dont la communauté 

scientifique a besoin pour effectuer des travaux de recherche dans 

tous les domaines scientifiques et technolog iques. Cette définition 

englobe, avec les ressources humaines associées :  

ï les équipements importants ou les ensembles d'instruments 

utilisés à des fins de recherche,  

ï les ressources cognitives (collections, archives, informations 

structurées ou systèmes  liés à la gestion des données) utilisées 

dans la recherche scientifique,  

ï les infrastructures habilitantes basées sur les technologies de 

l'information et de la communication tels que le GRID, les 

infrastructures de calcul, les logiciels et les systèmes de 

communication,  

ï toute autre entité unique par nature, utilisée à des fins de 

recherche scientifique.  

 

e)  Montant  

Subvention repr®sentant jusquô¨ 100 % des co¾ts ®ligibles. 

 

Ce taux maximal sôapplique ¨ tous les co¾ts ®ligibles, m°me 

lorsquôune partie du remboursement des coûts, ou même le 

financement total du projet, sont basés sur des montants 

forfaitaires ou des taux forfaitaires.  

 

f)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contac ter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe  -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  
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-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

g)  Territoir e éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif PCRD 7 Capacités 

1.1 -  Infrastructures de recherche : Infrastructures existantes  peut 

être mobilisé.  

 

h)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers  du 7e 

Programme -Cadre pour la Recherche et le Développement 

Technologique (PCRD 7). Il s'inscrit dans l'objectif "Infrastructures 

de recherche" du Programme spécifique "Capacités", doté d'un 

budget indicatif de 1 715 Mú sur la p®riode 2007-2013. Référence  

réglementaire : Décision du Conseil du 19 décembre 2006 

(2006/974/CE) relative au programme spécifique "Capacités" 

mettant en îuvre le septi¯me programme-cadre de la Communauté 

européenne pour des activités de recherche, de développement 

technologique et de démonstration (2007 -2013) (Texte présentant 

de l'intérêt pour l'EEE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe  qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union eu ropéenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aide s européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

-  Contactez le réseau des Points de Contact Nationaux (PCN)  sur le 

site Eurosfaire, animé par la Direction générale de la recherche et 

de lôinnovation (DGRI) du minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et 

de la Recherche. Ce réseau associe les établissements et 

Organismes de recherche fran­ais ¨ la mise en îuvre du PCRD 7 et 

qui a pour mission principale de sensibiliser et informer les 

chercheurs fr ançais afin de les aider à participer au programme -

cadre.  

-  Voir la liste des appels à projets en cours pour le programme 

spécifique "Capacités"  (en anglais) et lancer un appel à 

contributions en ligne (en anglais) sur le site de CORDIS.  

 

i)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information 7e Programme -cadre pour la 

Recherche et le Développement (7e PC)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibl iothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 

j)  Source de l'information  

CORDIS Europe, Service Communautaire d'Information sur la 

Recherche et le Développement ( http://cordis.europa.eu )  -  

EUROSFAIRE, Service français d'accès à l'information sur la 

recherche en Europe ( http://www.eurosfaire.prd.fr )  

http://cordis.europa.eu/
http://www.eurosfaire.prd.fr/
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26)  PCRD 7 Capacités 1.2 -  Infrastructures de recherche : 

Nouvelles infrastructures  

 

a)  Objectifs  

-  Promouvoir la création de nouvelles infrastructures (y compris la 

modernisation approfondie d'infrastructures existantes) en se 

centrant sur les phases préparatoires et sur des infrastructures 

"uniques" ayant un effet critique et paneuropéen sur le 

développement de domaines scientifiques intéressants en Europe ;  

-  Contribuer à la création, dans tous les domaines de la science et 

de la technologie, de nouvelles infrastructures de recherche 

d'intérêt paneuropéen nécessaires à la c ommunauté scientifique 

européenne pour rester en tête des progrès de la recherche et être 

en mesure d'aider les entreprises à renforcer leur base de 

connaissances et leur savoir - faire technologique ;  

-  Mettre ces nouvelles infrastructures au service d'une grande 

variété de communautés de chercheurs. Sous l'effet des 

technologies de l'information et de la communication, les notions 

d'infrastructures se sont en effet récemment étendues pour 

comprendre des systèmes distribués de matériel, de logiciels et de 

contenus constituant des référentiels de connaissances d'une 

énorme valeur cumulée dans un grand nombre de disciplines 

variées ;  

-  Sensibiliser davantage les communautés d'utilisateurs aux 

possibilités offertes par ces infrastructures de recherche et à leur 

volonté d'investir dans la recherche de haut niveau.  

 

b)  Opérations éligibles  

ÉTUDES DE CONCEPTION POUR LA CRÉATION DE NOUVELLES 

INFRAS TRUCTURES DE RECHERCHE 

Le but est de promouvoir la création de nouvelles infrastructures de 

recherche au moyen d'appels à propositions reposant sur une 

approche ascendante, en finançant des primes exploratoires et 

d'études de faisabilité pour la réalisation  de nouvelles 

infrastructures.  

 

AIDE A LA CONSTRUCTION DE NOUVELL ES INFRASTRUCTURES DE 

RECHERCHE 

Il s'agit de promouvoir la création de nouvelles infrastructures de 

recherche conformément au principe d'une géométrie variable, en 

se fondant principalement sur les travaux de l'ESFRI concernant 

l'élaboration d'une feuille de route européenne pour les nouvelles 

infrastructures. Le programme de travail identifiera les projets 

prioritaires pour lesquels une aide communautaire pourra être 

accordée.  

L'activité liée à la construction de nouvelles infrastructures sera 

mise en îuvre en deux ®tapes, sur la base d'une liste de crit¯res 

définis dans le programme -cadre.  

 

-  Étape 1 -  Soutien de la phase préparatoire :  

Cette première phase comprendra le lancement d'appels restreints 

aux projets prioritaires identifiés par le programme de travail. La 

phase préparatoire devrait englober la prépa ration des plans de 

construction détaillés, de l'organisation juridique, de la gestion et de 

UE-PCRD 7 
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la planification pluriannuelle de l'infrastructure de recherche 

projetée et de l'accord final entre les parties prenantes. Durant 

cette phase préparatoire, la Comm ission agira comme un 

"catalyseur", notamment en facilitant l'accès aux mécanismes 

d'ingénierie financière pour la phase de construction.  

 

-  Étape 2 -  Soutien de la phase de construction :  

Dans la deuxième étape, les plans de construction seront mis en 

îuvre, éventuellement avec la participation d'institutions 

financières privées, en s'appuyant sur les accords conclus sur les 

plans techniques, juridiques, administratifs et financiers, en 

exploitant notamment la complémentarité entre les instruments 

nationau x et communautaires (tels que les Fonds structurels ou la 

Banque européenne d'investissement) et en tenant compte, le cas 

échéant, du potentiel d'excellence scientifique des régions de 

convergence et des régions ultrapériphériques.  

Le soutien financier du programme -cadre à la phase de construction 

peut être apporté aux projets prioritaires pour lesquels un tel 

soutien répond à un besoin essentiel. Dans ces cas, les décisions 

seront arrêtées selon un mécanisme qui dépendra de la nature et du 

niveau de financ ement requis (par exemple subvention directe, prêt 

de la Banque européenne d'investissement dont l'accès pourra être 

facilité par le mécanisme de financement avec partage des risques -  

MFPR). 

 

c)  Conditions d'attribution  

-  Seules les infrastructures de reche rche ou les réseaux 

d'infrastructures de recherche qui présentent un intérêt manifeste 

pour la communauté scientifique européenne (universités, secteur 

public et entreprises), en termes de performance et d'accès, sont 

susceptibles de bénéficier d'un soutie n ;  

-  Les infrastructures de recherche devront contribuer de manière 

importante au développement des capacités de recherche 

européennes.  

 

d)  Bénéficiaires  

L'expression "infrastructures de recherche" renvoie à des 

installations, des ressources ou des services  dont la communauté 

scientifique a besoin pour effectuer des travaux de recherche dans 

tous les domaines scientifiques et technologiques. Cette définition 

englobe, avec les ressources humaines associées :  

ï les équipements importants ou les ensembles d'ins truments 

utilisés à des fins de recherche,  

ï les ressources cognitives (collections, archives, informations 

structurées ou systèmes liés à la gestion des données) utilisées 

dans la recherche scientifique,  

ï les infrastructures habilitantes basées sur les t echnologies de 

l'information et de la communication tels que le GRID, les 

infrastructures de calcul, les logiciels et les systèmes de 

communication,  

ï toute autre entité unique par nature, utilisée à des fins de 

recherche scientifique.  

 

e)  Montant  

Subvention  repr®sentant jusquô¨ 100 % des co¾ts ®ligibles. 
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Ce taux maximal sôapplique ¨ tous les co¾ts ®ligibles, m°me 

lorsquôune partie du remboursement des co¾ts, ou m°me le 

financement total du projet, sont basés sur des montants 

forfaitaires ou des taux forfait aires.  

 

 

f)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif PCRD 7 Capacités 

1.2 ï Infrastructures de recherche  : Nouvelles infrastructures  peut 

être mobilisé.  

 

h)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 7e 

Programme -Cadre pour la Recherche et le Développement 

Technologique (PCRD 7). Il s'inscrit dans l'objectif "Infrastructures 

de recherche" du Programme spécifique "Capacités", doté d'un 

budget indicatif de 1 715 Mú sur la p®riode 2007-2013. Référence 

réglementaire : Décision du Conseil du 19 décembre 2006 

(2006/974/CE) relative au programme spécifique "Capacités " 

mettant en îuvre le septi¯me programme-cadre de la Communauté 

européenne pour des activités de recherche, de développement 

technologique et de démonstration (2007 -2013) (Texte présentant 

de l'intérêt pour l'EEE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entre prise Europe  qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements d e l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux progr ammes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

-  Contactez le réseau des Points de Contact Nationaux (PCN)  sur le 

site Eurosfaire, animé par la Direction générale de la recherche  et 

de lôinnovation (DGRI) du minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et 

de la Recherche. Ce réseau associe les établissements et 

Organismes de recherche fran­ais ¨ la mise en îuvre du PCRD 7 et 

qui a pour mission principale de sensibiliser et informer les 

chercheurs français afin de les aider à participer au programme -

cadre.  

-  Voir la liste des appels à projets en cours pour le programme 
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spécifique "Capacités" (en anglais) et lancer un appel à 

contributions en ligne (en anglais) sur le site de CORDIS.  

 

i)  En savoir plus  

Consulter la fiche du dispositif Mécanisme de financement avec 

partage des risques (MFPR)  dans le Répertoire des aides publiques 

aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information 7e Programme -cadre pour la 

Recherche et le Développement (7e PC )  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 

j)  Source de l'information  

CORDIS Europe, Service Communautaire d'Information sur la 

Recherche et le Développement ( http://cordis.europa.eu ) -  

EUROSFAIRE, Service français d'accès à l'information sur la 

recherche en Europe ( http://www.eurosfaire.prd.fr )  

 
 

27)  PCRD 7 Capacités 1.3 -  Infrastructures de recherche : 

Mesures de soutien  

 

a)  Objectifs  

-  Apporter une forte coordination à l'intérieur de l'UE dans la 

formulation et l'adoption d'une politique européenne en matière 

d'infrastructures de recherche ;  

-  Prévoir, tout au long du programme -cadre, des mesures pour 

appuyer cette coordination, y compris en ce qui concerne le 

développement de la coopération internationale.  

 

b)  Opérations éligibles  

Activités, réalisées principalement au moyen d'appels périodiques à 

propositions, visant à :  

-  stimuler, en particulier, la coordination des programmes nationaux 

par le biais de mesures prises dans le cadre du programme ERA -

NET,  

-  souten ir l'analyse des nouveaux besoins,  

-  servir d'appui aux travaux de l'ESFRI et de l'eIRG,  

-  assurer la mise en îuvre effective du programme (par exemple 

en contribuant à l'organisation de conférences, à la conclusion de 

contrats d'experts, à la réalisation  d'études d'incidences, etc.) et de 

la dimension internationale des activités réalisées en application du 

présent programme spécifique.  

 

Dans le contexte de la coopération internationale, les activités 

exécutées dans le cadre de ce volet particulier du pro gramme 

"Capacités" permettront aussi d'identifier les besoins de certains 

pays tiers et les intérêts mutuels sur lesquels des actions de 

coopération spécifiques pourraient s'appuyer, et d'établir, sur la 

base d'appels ciblés, des liens réciproques entre de s infrastructures 

de recherche essentielles dans les pays tiers et celles existant dans 

l'espace européen de la recherche.  

 

UE-PCRD 7 

http://cordis.europa.eu/
http://www.eurosfaire.prd.fr/
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c)  Conditions d'attribution  

-  Seules les infrastructures de recherche ou les réseaux 

d'infrastructures de recherche qui présentent un intérêt manifeste 

pour la communauté scientifique européenne (universités, secteur 

public et entreprises), en termes de performance et d'accès, sont 

susceptibles de bénéficier d'un soutien ;  

-  Les infrastructures de recherche devront contribuer de manière 

importante au développement des capacités de recherche 

européennes.  

 

d)  Bénéficiaires  

L'expression "infrastructures de recherche" renvoie à des 

installations, des ressources ou des services dont la communauté 

scientifique a besoin pour effectuer des travaux de recherche dans 

tous les domaines scientifiques et technologiques. Cette définition 

englobe, avec les ressources humaines associées :  

ï les équipements importants ou les ensembles d'instruments 

utilisés à des fins de recherche,  

ï les ressources cognitive s (collections, archives, informations 

structurées ou systèmes liés à la gestion des données) utilisées 

dans la recherche scientifique,  

ï les infrastructures habilitantes basées sur les technologies de 

l'information et de la communication tels que le GRID,  les 

infrastructures de calcul, les logiciels et les systèmes de 

communication,  

ï toute autre entité unique par nature, utilisée à des fins de 

recherche scientifique.  

 

e)  Montant  

Subvention repr®sentant jusquô¨ 100 % des co¾ts ®ligibles. 

 

Ce taux maximal sôapplique ¨ tous les co¾ts ®ligibles, m°me 

lorsquôune partie du remboursement des co¾ts, ou m°me le 

financement total du projet, sont basés sur des montants 

forfaitaires ou des taux forfaitaires.  

 

f)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seron t vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auver gne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif PCRD 7 Capacités  

1.3 -  Infrastructures de recherche : Mesures de soutien  peut être 

mobilisé.  

 

h)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 7e 
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Programme -Cadre pour la Recherche et le Développement 

Technologique (PCRD 7). Il s'inscrit dans l'objectif "Infrastructures 

de recherche" du Programme spécifique "Capacités", doté d'un 

budget indicatif de 1 715 Mú sur la p®riode 2007-2013. Référence 

réglementaire : Décision du Conseil du 19 décembre 2006 

(2006/974/CE) relative au programme spécifique "Capacités" 

mettant en îuvre le septi¯me programme-cadre de la Communauté 

européenne pour d es activités de recherche, de développement 

technologique et de démonstration (2007 -2013) (Texte présentant 

de l'intérêt pour l'EEE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe  qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et con naître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de fin ancement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commissio n européenne sous 

forme d'appels à projets.  

-  Contactez le réseau des Points de Contact Nationaux (PCN) sur le 

site Eurosfaire, animé par la Direction générale de la recherche et 

de lôinnovation (DGRI) du minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et 

de la Rech erche. Ce réseau associe les établissements et 

Organismes de recherche fran­ais ¨ la mise en îuvre du PCRD 7 et 

qui a pour mission principale de sensibiliser et informer les 

chercheurs français afin de les aider à participer au programme -

cadre.  

-  Voir la l iste des appels à projets en cours pour le programme 

spécifique "Capacités" (en anglais) et lancer un appel à 

contributions en ligne (en anglais) sur le site de CORDIS.  

 

i)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information 7e Programme -cadre pour la 

Recherch e et le Développement (7e PC)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 

j)  Source de l'information  

CORDIS Europe, Service Communautaire d'Information sur la 

Recherche et le Développement ( http://cordis.europa.eu ) -  

EUROSFAIRE, Service français d'accès à l'information sur la 

recherche en Europe ( http://www.eurosfaire.prd.fr )  

 

 
 

28)  PCRD 7 Capacités 2.1 -  Recherche au profit des PME  

 

a)  Objectifs  

Les PME sont un élément essentiel du tissu économique européen. 

Une large place leur revient dans le système d'innovation et dans la 

chaîne de transformation de la connaissance en nouveaux produits, 

procédés et services. Confrontées à une concurrence de pl us en plus 

importante sur le marché intérieur et dans le monde, les PME 

UE-PCRD 7 
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européennes doivent renforcer leur intensité de connaissance et de 

recherche, améliorer la valorisation de la recherche, développer 

leurs activités sur le plan géographique et internat ionaliser leurs 

réseaux cognitifs. La plupart des mesures intéressant les PME prises 

par les États membres n'encouragent pas ni ne soutiennent la 

coopération en matière de recherche et de transfert de technologies 

entre les pays. Des mesures s'imposent au niveau de l'UE pour 

compléter et renforcer l'impact des actions menées au niveau 

national et régional.  

 

Cette action visera ainsi, dans ce contexte :  

 

-  Aider de petits groupes de PME innovantes à résoudre des 

problèmes technologiques communs ou complément aires ;  

 

-  Renforcer la capacité d'innovation des PME européennes et leur 

contribution au développement de produits et de marchés fondés 

sur les nouvelles technologies, en les aidant à :  

* externaliser la recherche,  

* intensifier leurs efforts de recherch e,  

* étendre leurs réseaux,  

* mieux exploiter les résultats de la recherche,  

* acquérir un savoir - faire technologique permettant de combler le 

fossé entre recherche et innovation.  

 

b)  Opérations éligibles  

Les projets, à mener à relativement court terme :  

-  doivent être centrés sur les besoins d'innovation des PME qui 

confient des travaux de recherche à des exécutants de  RDT 

extérieurs ;  

-  doivent avoir un potentiel d'exploitation clairement établi pour les 

PME concernées.  

 

L'accent sera mis explicitement su r le soutien aux projets de 

recherche.  

 

En outre, un soutien sera accordé aux programmes nationaux qui 

fournissent des moyens financiers aux PME afin de leur permettre 

d'élaborer des propositions d'actions au titre de la "Recherche au 

profit des PME", en vue d'encourager l'élaboration de nouveaux 

programmes nationaux ou le renforcement des programmes 

existants :  

-  Parmi les actions de coordination et de soutien entreprises au titre 

de la "Recherche au profit des PME" figureront les programmes de 

coordinati on nationaux ou régionaux ciblant les PME et soutenant 

les meilleures pratiques, la diffusion et la valorisation des résultats, 

visant à améliorer l'accès au septième programme -cadre pour les 

PME et à procéder à une analyse d'impact ;  

-  Les actions entrepr ises pourraient également s'appuyer sur les 

programmes de recherche nationaux pertinents, en complément des 

activit®s de recherche, y compris, le cas ®ch®ant, la mise en îuvre 

conjointe de programmes visant les PME effectuant des activités de 

recherche, su r la base de l'initiative Eureka.  

 

Outre ces actions spécifiques, la participation des PME à l'ensemble 

du programme -cadre sera encouragée et facilitée. Les besoins et le 
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potentiel de recherche des PME sont dûment pris en compte dans la 

définition du conte nu des domaines thématiques du programme 

"Coop®ration", qui seront mis en îuvre ¨ travers des projets de 

tailles et de portées différentes selon le domaine et le sujet.  

 

Enfin, dans la mise en îuvre du programme-cadre communautaire 

de recherche et de dével oppement technologique, on assurera la 

complémentarité et la synergie avec les actions du programme -

cadre pour la compétitivité et l'innovation afin d'encourager et de 

faciliter la participation des PME au programme -cadre 

communautaire de recherche et de d éveloppement technologique.  

 

c)  Conditions d'attribution  

-  La participation d'autres entreprises et utilisateurs finals sera 

admise si c'est dans l'intérêt des PME ;  

-  En plus de la recherche, les projets devront inclure des activités 

visant à promouvoir l'a doption et l'exploitation effective des 

résultats de la recherche. Il s'agira, par exemple de la réalisation 

d'essais, d'actions de démonstration, de transfert de technologie, de 

gestion des connaissances et de la protection des droits de propriété 

intelle ctuelle ;  

ï Des règles particulières seront appliquées en ce qui concerne la 

propriété et les droits d'accès ;  

-  Les actions couvriront l'ensemble du champ scientifique et 

technologique selon une approche ascendante. Les actions 

comprendront le soutien à d es activités de démonstration et autres 

afin de faciliter la valorisation des résultats et d'assurer la 

complémentarité avec le Programme pour la compétitivité et 

l'innovation ;  

-  Dans l'évaluation des propositions de projets, il sera tenu dûment 

compte de s effets économiques attendus pour les PME.  

 

d)  Bénéficiaires  

PME selon la définition européenne en vigueur  :  

-  de faible ou moyenne intensité technologique et dont les capacités 

de recherche sont réduites ou inexistantes,  

-  à l'inverse, à forte intensité de  recherche, mais en tant que 

fournisseurs de services de recherche ou pour externaliser une 

partie de leurs recherches en complément de leurs propres 

capacités de recherche.  

 

e)  Montant  

Subvention représentant 50 % maximum des coûts éligibles, 

déduction faite des recettes, pour les activités de recherche et de 

démonstration pour les PME.  

 

f)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng age r une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Ent reprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  
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-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif PCRD 7 Capacités 

2.1 -  Recherche au profit des PME  peut être mobilisé.  

 

h)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 7e 

Programme -Cadre pour la Recherche et le Développement 

Technologique (PCRD 7). Il s'inscrit dans l'objectif "Recherche au 

profit des PME" du Programme spécifique "Capacités", doté d'un 

budget indicatif de 1 336 Mú sur la p®riode 2007-2013. Référence 

réglementaire : Décision du Conseil du 19 décembre 2006 

(2006/974/CE) relat ive au programme spécifique "Capacités" 

mettant en îuvre le septi¯me programme-cadre de la Communauté 

européenne pour des activités de recherche, de développement 

technologique et de démonstration (2007 -2013) (Texte présentant 

de l'intérêt pour l'EEE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe  qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les  forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

-  Contactez le réseau des Points de Contact Nationaux (PCN)  sur le 

site Eurosfaire, animé par  la Direction générale de la recherche et 

de lôinnovation (DGRI) du minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et 

de la Recherche. Ce réseau associe les établissements et 

Organismes de recherche fran­ais ¨ la mise en îuvre du PCRD 7 et 

qui a pour mission princi pale de sensibiliser et informer les 

chercheurs français afin de les aider à participer au programme -

cadre.  

-  Voir  la liste des appels à projets en cours pour le programme 

spécifique "Capacités" (en anglais) et lancer un appel à 

contributions en ligne (en anglais) sur le site de CORDIS.  

 

i)  En savoir plus  

Consulter la fiche du dispositif Initiative intergouvernementale 

EUREKA -  Appel à projets de coopération européenne entre 

entreprises et centres de recherche  dans le Répertoire des aides 

publiques aux entrep rises.  

Consulter le dossier d'information 7e Programme -cadre pour la 

Recherche et le Développement (7e PC)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans  la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 

j)  Source de l'information  

CORDIS Europe, Service Communautaire d'Information sur la 
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Recherche et le Développement ( http://cordis.europa.eu ) -  

EUROSFAIRE, Service français d'accès à l'information sur la 

recherche en Europe ( http://www.eurosfaire.prd.fr )  

 
 

29)  PCRD 7 Capacités 2.2 -  Recherche s au profit des 

associations de PME  

 

a)  Objectifs  

Les PME sont un élément essentiel du tissu économique européen. 

Une large place leur revient dans le système d'innovation et dans la 

chaîne de transformation de la connaissance en nouveaux produits, 

procédés et  services. Confrontées à une concurrence de plus en plus 

importante sur le marché intérieur et dans le monde, les PME 

européennes doivent renforcer leur intensité de connaissance et de 

recherche, améliorer la valorisation de la recherche, développer 

leurs activités sur le plan géographique et internationaliser leurs 

réseaux cognitifs. La plupart des mesures intéressant les PME prises 

par les États membres n'encouragent pas ni ne soutiennent la 

coopération en matière de recherche et de transfert de technolog ies 

entre les pays. Des mesures s'imposent au niveau de l'UE pour 

compléter et renforcer l'impact des actions menées au niveau 

national et régional.  

 

Cette action visera ainsi, dans ce contexte :  

 

-  Aider des associations de PME à mettre au point des solut ions 

techniques à des problèmes communs à un grand nombre de PME 

dans des secteurs d'activité ou des segments spécifiques de la 

chaîne de valeur, à travers des activités de recherche requises, par 

exemple, pour élaborer des normes européennes ou s'y confor mer, 

et pour satisfaire à des exigences réglementaires dans des 

domaines comme la santé, la sûreté et la protection de 

l'environnement ;  

 

-  Renforcer la capacité d'innovation des PME européennes et leur 

contribution au développement de produits et de march és fondés 

sur les nouvelles technologies, en les aidant à :  

* externaliser la recherche,  

* intensifier leurs efforts de recherche,  

* étendre leurs réseaux,  

* mieux exploiter les résultats de la recherche,  

* acquérir un savoir - faire technologique permett ant de combler le 

fossé entre recherche et innovation.  

 

b)  Opérations éligibles  

Les projets, qui peuvent avoir une durée de plusieurs années :  

-  doivent être conduits par des associations de PME qui 

externalisent la recherche à des exécutants de  RDT au profit de 

leurs membres ;  

-  doivent prévoir la participation d'un certain nombre de PME 

individuelles.  

 

L'accent sera mis explicitement sur le soutien aux projets de 

recherche.  

 

En outre, un soutien sera accordé aux programmes nationaux qui 

UE-PCRD 7 
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fournissent de s moyens financiers aux PME afin de leur permettre 

d'élaborer des propositions d'actions au titre de la "Recherche au 

profit des PME", en vue d'encourager l'élaboration de nouveaux 

programmes nationaux ou le renforcement des programmes 

existants :  

-  Parmi les actions de coordination et de soutien entreprises au titre 

de la "Recherche au profit des PME" figureront les programmes de 

coordination nationaux ou régionaux ciblant les PME et soutenant 

les meilleures pratiques, la diffusion et la valorisation des r ésultats, 

visant à améliorer l'accès au septième programme -cadre pour les 

PME et à procéder à une analyse d'impact ;  

-  Les actions entreprises pourraient également s'appuyer sur les 

programmes de recherche nationaux pertinents, en complément des 

activités de recherche, y compris, le cas ®ch®ant, la mise en îuvre 

conjointe de programmes visant les PME effectuant des activités de 

recherche, sur la base de l'initiative Eureka.  

 

Outre ces actions spécifiques, la participation des PME à l'ensemble 

du programme -cadre sera encouragée et facilitée. Les besoins et le 

potentiel de recherche des PME sont dûment pris en compte dans la 

définition du contenu des domaines thématiques du programme 

"Coop®ration", qui seront mis en îuvre ¨ travers des projets de 

tailles et de  portées différentes selon le domaine et le sujet.  

 

Enfin, dans la mise en îuvre du programme-cadre communautaire 

de recherche et de développement technologique, on assurera la 

complémentarité et la synergie avec les actions du programme -

cadre pour la comp étitivité et l'innovation afin d'encourager et de 

faciliter la participation des PME au programme -cadre 

communautaire de recherche et de développement technologique.  

 

 

c)  Conditions d'attribution  

-  La participation d'autres entreprises et utilisateurs finals  sera 

admise si c'est dans l'intérêt des associations de PME ;  

-  En plus de la recherche, les projets devront inclure des activités 

visant à promouvoir l'adoption et l'exploitation effective des 

résultats de la recherche. Il s'agira, par exemple de la réal isation 

d'essais, d'actions de démonstration, de transfert de technologie, de 

gestion des connaissances et de la protection des droits de propriété 

intellectuelle ;  

-  Dans le cas de la recherche au profit d'associations de PME, les 

projets devront égalemen t inclure des activités destinées à assurer 

une diffusion effective des résultats de la recherche aux membres 

des associations de PME, et le cas échéant à un cercle plus étendu ;  

ï Des règles particulières seront appliquées en ce qui concerne la 

propriété et les droits d'accès ;  

-  Les actions couvriront l'ensemble du champ scientifique et 

technologique selon une approche ascendante. Les actions 

comprendront le soutien à des activités de démonstration et autres 

afin de faciliter la valorisation des résultats  et d'assurer la 

complémentarité avec le Programme pour la compétitivité et 

l'innovation ;  

-  Dans l'évaluation des propositions de projets, il sera tenu dûment 

compte des effets économiques attendus pour les PME.  
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d)  Bénéficiaires  

Associations de PME selon la définition européenne en vigueur  qui 

auront pour objectif de connaître ou de définir les problèmes 

techniques communs de leurs memb res, pour agir en leur nom, et 

pour promouvoir une diffusion et une adoption effectives des 

résultats.  

 

e)  Montant  

Subvention représentant 50 % maximum des coûts éligibles, 

déduction faite des recettes, pour les activités de recherche et de 

démonstration pou r les PME.  

 

f)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif PCRD 7 Capacités 

2.2 -  Recherche au profit des association s de PME  peut être 

mobilisé.  

 

h)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 7e 

Programme -Cadre pour la Recherche et le Développement 

Technologique (PCRD 7). Il s'inscrit dans l'objectif "Recherche au 

profit des PME" du Programme spécifique "Capacités", doté d'un 

budget indicatif de 1 336 Mú sur la p®riode 2007-2013. Référence 

réglementaire : Décision du Conseil du 19 décembre 2006 

(2006/974/CE) relative au programme spécifique "Capacités" 

mettant en îuvre le septième programme -cadre de la Communauté 

européenne pour des activités de recherche, de développement 

technologique et de démonstration (2007 -2013) (Texte présentant 

de l'intérêt pour l'EEE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclu t 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européen nes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

-  Contactez le réseau des Points de Contact Nationaux (PCN) sur le 

site Eurosfaire, animé par la Direction générale de la recherche et 

de lôinnovation (DGRI) du minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et 

http://www.aides-entreprises.fr/bibliotheque_electronique/europe_international_pa6.html
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de la Recherche. Ce réseau associe les établissements et 

Organismes de recherche fran­ais ¨ la mise en îuvre du PCRD 7 et 

qui a pour mission principale de sensibiliser et informer les 

chercheurs français afi n de les aider à participer au programme -

cadre.  

-  Voir la liste des appels à projets en cours pour le programme 

spécifique "Capacités" (en anglais) et lancer un appel à 

contributions en ligne  (en anglais) sur le site de CORDIS.  

 

i)  En savoir plus  

Consulter la fiche du dispositif Initiative intergouvernementale 

EUREKA -  Appel à projets de coopération européenne entre 

entreprises et centres de recherche  dans le Répertoire des aides 

publiques aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information 7e Prog ramme -cadre pour la 

Recherche et le Développement (7e PC)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire d es aides aux 

entreprises.  

 

j)  Source de l'information  

CORDIS Europe, Service Communautaire d'Information sur la 

Recherche et le Développement ( http://cordis.europa.eu ) -  

EUROSFAIRE, Service français d'accès à  l'information sur la 

recherche en Europe ( http://www.eurosfaire.prd.fr )  
 

30)  PCRD 7 Capacités 3 -  Régions de la connaissance  

 

a)  Objectifs  

Les régions sont de plus en plus largement considérées comme des 

acteurs importants dans le paysage européen de la recherche et du 

développement. En même temps, des indices probants montrent 

que l'investissement dans la recherche et le développement renforce 

l'attrait des régions et améliore la compétitivité d es entreprises 

locales. Les groupements à forte intensité de R&D figurent parmi les 

meilleurs moteurs d'investissement quand il s'agit d'obtenir des 

gains concurrentiels directs au niveau local associés à des effets 

bénéfiques  sur la croissance et l'emploi . 

 

Cette action visera ainsi, dans ce contexte, à :  

 

-  Permettre aux régions européennes de renforcer leurs capacités 

d'investissement dans la recherche et le développement 

technologique tout en augmentant au maximum les chances de 

participation fructueuse  des parties concernées locales aux projets 

de recherche européens ;  

 

-  Renforcer le potentiel de recherche des régions européennes, en 

particulier par l'encouragement et le soutien du développement, 

dans toute l'Europe, de "groupements régionaux axés sur la 

recherche" associant les universités, les centres de recherche, les 

entreprises et les autorités régionales ;  

 

-  Obtenir une utilisation accrue et plus ciblée des fonds structurels 

pour les investissements et les activités dans la recherche et le 

dévelo ppement en améliorant les synergies entre la politique 
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régionale et la politique de la recherche, principalement en 

formulant des stratégies de recherche régionales que les autorités 

régionales pourront intégrer dans leur stratégie de développement 

économi que ;  

 

-  Contribuer ¨ la d®finition et la mise en îuvre de politiques et de 

stratégies optimales pour le développement de groupements 

régionaux axés sur la recherche et, en particulier, à :  

* renforcer la pertinence et l'efficacité des programmes régionaux  

de recherche par l'apprentissage mutuel,  

* encourager et renforcer la coopération entre les groupements,  

* contribuer à renforcer le développement durable des groupements 

existants axés sur la recherche et de développement,  

* favoriser la mise en place de viviers en vue de créer de nouveaux 

groupements, en particulier dans les nouvelles Régions de la 

connaissance.  

 

b)  Opérations éligibles  

-  Analyse, ®laboration et mise en îuvre des programmes de 

recherche des groupements régionaux ou transfrontières et 

coopération entre ces groupements :  

Cette activit® comprendra une analyse et un plan de mise en îuvre 

centrés sur les capacités et les priorités en matière de R&D. Les 

projets utiliseront des techniques de prévision, d'évaluation 

comparative ou d'autres métho des, faisant apparaître les avantages 

escomptés, tels que le renforcement des liens entre les 

groupements concernés, l'optimisation de la participation à des 

projets de recherche européens et le renforcement des effets sur le 

développement régional. Ils po urraient également préparer le 

terrain pour des actions pilotes interrégionales. Ces activités visent 

en particulier à encourager une meilleure complémentarité entre les 

fonds régionaux de la Communauté et les autres fonds 

communautaires et nationaux ;  

 

-  "Parrainage" des régions moins présentes dans le domaine de la 

recherche par des régions plus développées sur ce plan à travers la 

création de groupements axés sur la R&D :  

Des consortiums régionaux transnationaux mobiliseront et 

associeront des acteurs de  la recherche provenant des universités, 

des entreprises et des pouvoirs publics pour élaborer des solutions 

d'orientation avec et pour les régions moins avancées sur le plan de 

la technologie ;  

 

-  Initiatives visant à mieux intégrer les acteurs et les ins titutions du 

secteur de la recherche dans le tissu économique régional, par leurs 

interactions au niveau des groupements :  

Ce volet comprendra des activités transnationales destinées à 

améliorer les liens entre les acteurs de la recherche et les milieux 

d' affaires locaux ainsi que des activités pertinentes entre 

groupements. Dans le but de démontrer les avantages de 

l'intégration, ces activités pourraient contribuer à identifier les 

complémentarités en matière de  RDT.  

 

-  Activités visant à promouvoir l'écha nge mutuel et systématique 

d'informations et les interactions entre les projets similaires et, le 

cas échéant, avec des activités relevant d'autres programmes 
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communautaires (par exemple ateliers d'analyse et de synthèse, 

tables rondes, publications), l'ac cent étant mis, notamment, sur la 

participation des pays candidats et associés ainsi que des États 

membres qui ont adhéré après le 1er mai 2004.  

 

c)  Conditions d'attribution  

-  Une attention particulière sera accordée à la coopération entre 

régions voisines de différents États membres ;  

-  Le soutien ira en particulier aux projets fondés sur la demande et 

conçus en fonction des problèmes axés sur des domaines ou des 

secteurs technologiques particuliers (ce qui n'exclut pas la 

combinaison de différents domaines  techniques au besoin).  

 

d)  Bénéficiaires  

Projets réalisés avec la participation :  

-  des autorités régionales,  

-  des agences de développement régional,  

-  des universités,  

-  des centres de recherche,  

-  des entreprises,  

-  le cas échéant, des organismes de transfert de technologie, des 

organismes financiers ou des organisations de la société civile.  

 

e)  Montant  

Subvention repr®sentant jusquô¨ 100 % des co¾ts ®ligibles. 

 

Ce taux maximal sôapplique ¨ tous les co¾ts ®ligibles, m°me 

lorsquôune partie du remboursement des coûts, ou même le 

financement total du projet, sont basés sur des montants 

forfaitaires ou des taux forfaitaires.  

 

f)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contac ter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe  -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

g)  Territoir e éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif PCRD 7 Capacités 3 

-  Régions de la connaissance  peut être mobilisé.  

 

h)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 7e 

Programme -Cadre pour la Recherche et le Développement 

Technologique (PCRD 7). Il s'inscrit dans le Programme spécifique 

"Capacit®s" et est dot® d'un budget indicatif de 126 Mú sur la 

période 2007 -2013. Référence réglementaire : Décision du Conseil 

du 19 décembre 2006 (2006/974/CE ) relative au programme 

sp®cifique "Capacit®s" mettant en îuvre le septi¯me programme-
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cadre de la Communauté européenne pour des activités de 

recherche, de développement technologique et de démonstration 

(2007 -2013) (Texte présentant de l'intérêt pour l'EE E).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'acc ès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne  et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

-  Contactez le réseau des Points de Contact Nationaux (PCN)  sur le 

site Eurosfaire, an imé par la Direction générale de la recherche et 

de lôinnovation (DGRI) du minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et 

de la Recherche. Ce réseau associe les établissements et 

Organismes de recherche fran­ais ¨ la mise en îuvre du PCRD 7 et 

qui a pour mission  principale de sensibiliser et informer les 

chercheurs français afin de les aider à participer au programme -

cadre.  

-  Voir  la liste des appels à projets en cours pour le programme 

spécifique "Capacités" (en anglais) et lancer un appel à 

contributions en lig ne (en anglais) sur le site de CORDIS.  

 

i)  Source de l'information  

CORDIS Europe, Service Communautaire d'Information sur la 

Recherche et le Développement ( http://cordis.europa.eu ) -  

EUROSFAIRE, Service franç ais d'accès à l'information sur la 

recherche en Europe ( http://www.eurosfaire.prd.fr )  

 
 

31)  PCRD 7 Capacités 5.1.1 -  La science dans la société : 

Renforcement et amélioration du système scientifique 

européen  

 

a)  Objectifs  

-  Améliorer l'utilisation des avis scientifiques et de l'expertise dans 

l'élaboration des politiques en Europe (y compris en matière de 

gestion des risques) et en étudier l'impact, et mettre au point des 

outils et des mécan ismes pratiques (par exemple des réseaux 

électroniques) ;  

ï Favoriser la confiance et l'autorégulation dans la communauté 

scientifique ;  

-  Encourager le débat sur la diffusion de l'information, y compris 

l'accès aux résultats scientifiques et l'avenir des publications 

scientifiques, en tenant compte également des mesures visant à 

améliorer l'accès du public.  

 

Plus généralement, les objectifs de cette action seront de :  

ï Fixer des normes pour une démarche scientifique saine sur le plan 

éthique et tenant com pte des droits fondamentaux ;  

ï Permettre à l'Europe de jouer un rôle plus actif au niveau mondial 

dans les débats sur les valeurs partagées, l'égalité des chances et le 

dialogue social, et dans la promotion de ces valeurs ;  
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ï Encourager le dialogue de soc iété sur la politique de la recherche 

et inciter les organisations de la société civile à s'impliquer 

davantage dans les activités de recherche.  

 

Le risque de voir se creuser un fossé scientifique à l'intérieur de nos 

sociétés est la première chose dont il  faut s'occuper. Ce fossé 

sépare ceux qui n'ont pas accès aux connaissances essentielles et 

l'élite qui y a accès ; ceux qui n'ont pas la capacité d'influencer 

l'élaboration des politiques scientifiques et ceux qui ont cette 

capacité. C'est cette situation  qui est à l'origine des sentiments 

ambigus qui s'expriment dans la population en ce qui concerne les 

avantages potentiels de la science et de la technologie, et 

l'obligation de les soumettre au contrôle démocratique. D'un côté, 

on se montre très enclin à demander un plus grand effort de 

recherche pour résoudre les problèmes actuels (maladies, pollution, 

épidémies, chômage, etc.) et pour mieux prévoir leurs effets 

possibles dans l'avenir. D'un autre côté, on ne peut s'empêcher de 

se méfier de certaines util isations qui sont faites de la science et de 

l'interférence possible de certains intérêts établis dans le processus 

de prise de décision.  

 

L'intégration souvent peu satisfaisante de la science dans la société 

est due à plusieurs causes, parmi lesquelles on  peut citer :  

-  une participation insuffisante du public à l'établissement des 

priorités et à la définition des orientations de la politique 

scientifique, qui, si elle existait, permettrait d'élargir le débat sur les 

éventuels risques et conséquences assoc iés ;  

-  des réserves croissantes à l'égard de certaines réalisations 

scientifiques, le sentiment d'une absence de contrôle et des 

questions ouvertes concernant le respect de valeurs fondamentales 

;  

-  l'impression que le monde de la science est coupé des ré alités 

concrètes de la vie économique et sociale ;  

-  la mise en cause de l'objectivité des preuves scientifiques fournies 

aux décideurs politiques ;  

-  la qualité insuffisante des informations scientifiques dont dispose 

le public.  

 

L'approche choisie visera  ainsi à construire une société européenne 

de la connaissance ouverte, efficace et démocratique par la 

stimulation de l'intégration harmonieuse des travaux scientifiques et 

technologiques ainsi que des politiques de recherche qui y sont 

associées dans le t issu social européen, en encourageant la 

réflexion et le débat, à l'échelle européenne, sur la science et la 

technologie et sur leurs liens avec tous les aspects de la société et 

de la culture.  

 

b)  Bénéficiaires  

Projets réalisés avec la participation :  

-  des  universités,  

-  des centres de recherche,  

-  des entreprises,  

-  des organismes de transfert de technologie,  

-  des organismes financiers,  

-  des organisations de la société civile.  
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c)  Montant  

Subvention repr®sentant jusquô¨ 100 % des co¾ts ®ligibles. 

 

Ce taux  maximal sôapplique ¨ tous les co¾ts ®ligibles, m°me 

lorsquôune partie du remboursement des co¾ts, ou m°me le 

financement total du projet, sont basés sur des montants 

forfaitaires ou des taux forfaitaires.  

 

 

d)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif PCRD 7 Capacités 

5.1.1 -  La science dans la société : Renforcement et amélioration du 

système scientifique européen  peut être mobilisé.  

 

f)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 7e 

Programme -Cadre pour la Recherche et le Développement 

Technologique (PCRD 7). Il s'inscrit dans l'objectif "La science dans 

la société" du Programme spécifique "Capacités", doté d'un budget 

indicatif de 330 Mú sur la p®riode 2007-2013. Référence 

réglementaire : Décision du Conseil du 19 décembre 2006 

(2006/974/CE) relative au programme spécifique "Capacités" 

mettant en îuvre le septième programme -cadre de la Communauté 

européenne pour des activités de recherche, de développement 

technologique et de démonstration (2007 -2013) (Texte présentant 

de l'intérêt pour l'EEE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entreprise Europe  qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements de l'Union européenne. Il  pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux programmes d'aides européenne s pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

-  Contactez le réseau des Points de Contact Nationaux (PCN)  sur le 

site Eurosfaire, animé par la Direction générale de la recherche et 

de lôinnovation (DGRI) du minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et 

de la Recherche. Ce réseau associe les établissements et 

Organismes de recherche fran­ais ¨ la mise en îuvre du PCRD 7 et 

qui a pour mission principale de sensibiliser et informer les 
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chercheurs français afin de les aider à participer au programme -

cadre.  

-  Voir la liste des appels à projets en cours pour le programme 

spécifique "Capacités" (en anglais) et lancer un appel à 

contributions en ligne (en anglais) sur le site de CORDIS.  

 

g)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information 7e Programme -cadre pour la 

Recherche et le Développement (7e PC)  dans la Bibliothèque 

électronique de l'Observatoire des aides aux entreprises.  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprise Europe (EEN)  

dans la Bibliothèque éle ctronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

 

h)  Source de l'information  

CORDIS Europe, Service Communautaire d'Information sur la 

Recherche et le Développement ( http://cordis.europa.eu ) -  

EUROSFAIRE, Service français d'accès à l'information sur la 

recherche en Europe ( http://www.eurosfaire.prd.fr )  

 
 

32)  PCRD 7 Capacités 5.1.2 -  La science dans la société : Un 

plus grand engagement pour prévoir et circonscrire les 

problèmes politiques, sociétaux et éthiques  

 

a)  Objectifs  

-  Aboutir à un engagement plus large de la société sur les questions 

en rapport avec les sciences ;  

ï Créer les conditions d'un débat sur l'éthique et la science qui soit 

fondé sur des informations solides ;  

ï Faire que l'accent soit davantage mis sur le débat consacré, au 

sein de la communauté des chercheurs, aux aspects sociaux de la 

recherche.  

 

Plus généralement, les objectifs de cette action seront :  

-  D'apporter de meilleures conditions pour les choix collectifs à faire 

sur des questions scientifiques ;  

ï De rendre plus ouverts et plus transparents les mécanismes 

d'acquisition et de validation du savoir nécessaire pour étayer des 

politiques plus solides  ;  

-  De créer un environnement social et culturel propice à la 

réalisation d'activités de recherche fructueuses et exploitables.  

 

Le risque de voir se creuser un fossé scientifique à l'intérieur de nos 

sociétés est la première chose dont il faut s'occuper.  Ce fossé 

sépare ceux qui n'ont pas accès aux connaissances essentielles et 

l'élite qui y a accès ; ceux qui n'ont pas la capacité d'influencer 

l'élaboration des politiques scientifiques et ceux qui ont cette 

capacité. C'est cette situation qui est à l'ori gine des sentiments 

ambigus qui s'expriment dans la population en ce qui concerne les 

avantages potentiels de la science et de la technologie, et 

l'obligation de les soumettre au contrôle démocratique. D'un côté, 

on se montre très enclin à demander un plus  grand effort de 

recherche pour résoudre les problèmes actuels (maladies, pollution, 

épidémies, chômage, etc.) et pour mieux prévoir leurs effets 

possibles dans l'avenir. D'un autre côté, on ne peut s'empêcher de 
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se méfier de certaines utilisations qui son t faites de la science et de 

l'interférence possible de certains intérêts établis dans le processus 

de prise de décision.  

 

L'intégration souvent peu satisfaisante de la science dans la société 

est due à plusieurs causes, parmi lesquelles on peut citer :  

-  une participation insuffisante du public à l'établissement des 

priorités et à la définition des orientations de la politique 

scientifique, qui, si elle existait, permettrait d'élargir le débat sur les 

éventuels risques et conséquences associés ;  

-  des rése rves croissantes à l'égard de certaines réalisations 

scientifiques, le sentiment d'une absence de contrôle et des 

questions ouvertes concernant le respect de valeurs fondamentales 

;  

-  l'impression que le monde de la science est coupé des réalités 

concrètes  de la vie économique et sociale ;  

-  la mise en cause de l'objectivité des preuves scientifiques fournies 

aux décideurs politiques ;  

-  la qualité insuffisante des informations scientifiques dont dispose 

le public.  

 

L'approche choisie visera ainsi à constru ire une société européenne 

de la connaissance ouverte, efficace et démocratique par la 

stimulation de l'intégration harmonieuse des travaux scientifiques et 

technologiques ainsi que des politiques de recherche qui y sont 

associées dans le tissu social euro péen, en encourageant la 

réflexion et le débat, à l'échelle européenne, sur la science et la 

technologie et sur leurs liens avec tous les aspects de la société et 

de la culture.  

 

b)  Bénéficiaires  

Projets réalisés avec la participation :  

-  des universités,  

-  des centres de recherche,  

-  des entreprises,  

-  des organismes de transfert de technologie,  

-  des organismes financiers,  

-  des organisations de la société civile.  

 

c)  Montant  

Subvention repr®sentant jusquô¨ 100 % des co¾ts ®ligibles. 

 

Ce taux maximal sôapplique ¨ tous les co¾ts ®ligibles, m°me 

lorsquôune partie du remboursement des co¾ts, ou m°me le 

financement total du projet, sont basés sur des montants 

forfaitaires ou des taux forfaitaires.  

 

d)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seron t vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 
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d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auver gne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif PCRD 7 Capacités 

5.1.2 -  La science dans la société : Un plus grand engagement pour 

prévoir et circonscrire les problèmes politiques, sociétaux et 

éthiques  peut être mobilisé.  

 

f)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 7e 

Programme -Cadre pour la Recherche et le Développement 

Technologique (PCRD 7). Il s'inscrit dans l'objec tif "La science dans 

la société" du Programme spécifique "Capacités", doté d'un budget 

indicatif de 330 Mú sur la p®riode 2007-2013. Référence 

réglementaire : Décision du Conseil du 19 décembre 2006 

(2006/974/CE) relative au programme spécifique "Capacités " 

mettant en îuvre le septi¯me programme-cadre de la Communauté 

européenne pour des activités de recherche, de développement 

technologique et de démonstration (2007 -2013) (Texte présentant 

de l'intérêt pour l'EEE).  

-  Contactez le consortium du Réseau Entre prise Europe  qui inclut 

votre région pour en savoir plus sur ce dispositif et connaître ses 

modalités d'accès. Le Réseau Entreprise Europe accompagne les 

entreprises, et plus particulièrement les PME, dans l'accès aux 

appels à projets et aux financements d e l'Union européenne. Il pallie 

à la méconnaissance des nombreuses sources de financement 

communautaire et d'aide aux entreprises. Il renseigne et informe les 

PME des possibilités existantes, puis les accompagne et les forme 

dans la participation aux progr ammes d'aides européennes pour les 

entreprises qui sont proposés par la Commission européenne sous 

forme d'appels à projets.  

-  Contactez le réseau des Points de Contact Nationaux (PCN)  sur le 

site Eurosfaire, animé par la Direction générale de la recherche  et 

de lôinnovation (DGRI) du minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et 

de la Recherche. Ce réseau associe les établissements et 

Organismes de recherche fran­ais ¨ la mise en îuvre du PCRD 7 et 

qui a pour mission principale de sensibiliser et informer les 

chercheurs français afin de les aider à participer au programme -

cadre.  

-  Voir la liste des appels à projets en cours pour le programme 

spécifique "Capacités" (en anglais) et lancer un appel à 

contributions en ligne (en anglais) sur le site de CORDIS.  

 

g)  Source de l'information  

CORDIS Europe, Service Communautaire d'Information sur la 

Recherche et le Développement ( http://cordis.europa.eu ) -  

EUROSFAIRE, Service français d'accès à l'information sur la 

recher che en Europe ( http://www.eurosfaire.prd.fr )  

 
 

33)  PCRD 7 Capacités 5.1.3 -  La science dans la société : 

Meilleure compréhension de la place de la science et de la 

technologie dans la société  

 

UE-PCRD 7 

http://cordis.europa.eu/
http://www.eurosfaire.prd.fr/
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a)  Objectifs  

Étendre, consolider et diffuser à l'échelle européenne les 

connaissances accumulées dans l'histoire, le patrimoine en matière 

de S&T, la sociologie et la philosophie des sciences, afin de traiter 

des rapports entre la science et la société dans l e cadre de 

politiques judicieuses.  

 

Plus généralement, les objectifs de cette action seront de :  

-  Combler le fossé entre ceux qui ont une formation scientifique et 

ceux qui n'en ont pas et promouvoir le goût pour la culture 

scientifique en agissant dans l e voisinage direct de tous les citoyens 

(en faisant appel aux villes, aux régions, aux fondations, aux 

centres scientifiques, aux musées, aux organisations de la société 

civile, etc.) ;  

-  D'apporter de meilleures conditions pour les choix collectifs à fair e 

sur des questions scientifiques ;  

-  De créer un environnement social et culturel propice à la 

réalisation d'activités de recherche fructueuses et exploitables.  

 

Le risque de voir se creuser un fossé scientifique à l'intérieur de nos 

sociétés est la premi ère chose dont il faut s'occuper. Ce fossé 

sépare ceux qui n'ont pas accès aux connaissances essentielles et 

l'élite qui y a accès ; ceux qui n'ont pas la capacité d'influencer 

l'élaboration des politiques scientifiques et ceux qui ont cette 

capacité. C'es t cette situation qui est à l'origine des sentiments 

ambigus qui s'expriment dans la population en ce qui concerne les 

avantages potentiels de la science et de la technologie, et 

l'obligation de les soumettre au contrôle démocratique. D'un côté, 

on se mont re très enclin à demander un plus grand effort de 

recherche pour résoudre les problèmes actuels (maladies, pollution, 

épidémies, chômage, etc.) et pour mieux prévoir leurs effets 

possibles dans l'avenir. D'un autre côté, on ne peut s'empêcher de 

se méfier de certaines utilisations qui sont faites de la science et de 

l'interférence possible de certains intérêts établis dans le processus 

de prise de décision.  

 

L'intégration souvent peu satisfaisante de la science dans la société 

est due à plusieurs causes, pa rmi lesquelles on peut citer :  

-  une participation insuffisante du public à l'établissement des 

priorités et à la définition des orientations de la politique 

scientifique, qui, si elle existait, permettrait d'élargir le débat sur les 

éventuels risques et c onséquences associés ;  

-  des réserves croissantes à l'égard de certaines réalisations 

scientifiques, le sentiment d'une absence de contrôle et des 

questions ouvertes concernant le respect de valeurs fondamentales 

;  

-  l'impression que le monde de la science  est coupé des réalités 

concrètes de la vie économique et sociale ;  

-  la mise en cause de l'objectivité des preuves scientifiques fournies 

aux décideurs politiques ;  

-  la qualité insuffisante des informations scientifiques dont dispose 

le public.  

 

L'approc he choisie visera ainsi à construire une société européenne 

de la connaissance ouverte, efficace et démocratique par la 

stimulation de l'intégration harmonieuse des travaux scientifiques et 
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technologiques ainsi que des politiques de recherche qui y sont 

associées dans le tissu social européen, en encourageant la 

réflexion et le débat, à l'échelle européenne, sur la science et la 

technologie et sur leurs liens avec tous les aspects de la société et 

de la culture.  

 

b)  Opérations éligibles  

Formation de réseaux destinés à structurer la recherche et le débat 

de manière à faire apparaître la participation réelle de la science 

dans la construction d'une société et d'une identité européennes, en 

soulignant en particulier :  

-  les rapports entre la science, la démocrat ie et le droit,  

ï les recherches sur l'éthique dans la science et la technologie,  

ï les influences réciproques entre la science et la culture,  

ï le rôle et l'image des scientifiques,  

ï la compréhension de la science par le public et la promotion de 

débats publics.  

 

c)  Bénéficiaires  

Projets réalisés avec la participation :  

-  des universités,  

-  des centres de recherche,  

-  des entreprises,  

-  des organismes de transfert de technologie,  

-  des organismes financiers,  

-  des organisations de la société civile.  

 

d)  Mont ant  

Subvention repr®sentant jusquô¨ 100 % des co¾ts ®ligibles. 

 

Ce taux maximal sôapplique ¨ tous les co¾ts ®ligibles, m°me 

lorsquôune partie du remboursement des co¾ts, ou m°me le 

financement total du projet, sont basés sur des montants 

forfaitaires ou des taux forfaitaires.  

 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

eng ager une procédure de demande :  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Grand Est  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Normandie -Picardie  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Ouest  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Paris Ile -de-France  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Provence -Alpes -Côte 

d'Azur -  Corse -  Languedoc -Roussillon  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Rhône -Alpes -  Auvergne  

-  Réseau Entreprise Europe -  Consortium Sud -ouest  

 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif PCRD 7 Capacités 

5.1.3 -  La science dans la société : Meilleure compréhension de la 

place de la science et de la technologie dans la société  peut être 

mobilisé.  

 

g)  Informations complémentaires  

-  Ce dispositif est financé par l'Union européenne au travers du 7e 




